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Premiere partie 

EVOLUTION RECENTE DE L'ECONOMIE PALESTINIENNE 

1. Conformement aux dispositions de la resolution 146 (VI) de la Conference 
ainsi qu'a la decision de cartagene et aux resolutions de l'Assemblee 
generale, on presente dans cette partie du rapport les conclusions qui se 
degagent de l'examen et du suivi des politiques et pratiques qui ont eu une 
incidence sur l'economie du territoire palestinien occupe 1/, en particulier 
au cours de la periode allant de juin 1992 a mai 1993. Pendant cette periode, 
on a assiste a une degradation de la situation economique et sociale dans le 
territoire palestinien occupe, comme cela avait deja ete le cas ces dernieres 
annees ll• Aujourd'hui plus que jamais, c'est la survie de l'economie 
palestinienne qui est en jeu, alors que les efforts de relance s'intensifient 
malgre les difficultes de toute sorte, auxquelles s'ajoutent de nouvelles 
contraintes J/. La deterioration de la situation - en depit des quelques 
signes d'amelioration observes en 1992 - traduit essentiellement l'effet 
cumule des politiques et des pratiques qui caracterisent l'occupation 
militaire israelienne. L'economie palestinienne reste assujettie aux interets 
israeliens, ce qui nuit au developpement de ses liens avec l'arriere-pays 
arabe. 

2. Le declin economique et la desorganisation generale de la vie quotidienne 
dans le territoire occupe se sent poursuivis depuis le soulevement palestinien 
(intifada), cette tendance allant de pair avec des mesures restrictives 
israeliennes, dent beaucoup ont eu un effet nefaste sur l'activite economique 
des Palestiniens. En outre, le contrecoup de la crise de 1990-1991 
au Mayen-Orient continue de se faire sentir dans de nombreux secteurs de la 
sphere economique et sociale. Il s'ensuit un isolement economique accru du 
territoire, ce qui entrave les efforts faits par les Palestiniens pour 
construire une economie independante et mettre en place le cadre 
institutionnel necessaire. Oepuis 1991, le maintien des mesures restrictives 
en vigueur ou l'imposition de nouvelles restrictions ont accompagne les 
tentatives des autorites israeliennes visant a ameliorer certains des aspects 
du cadre juridique et des politiques (y compris en matiere d'implantation de 
colonies) qui ont une incidence sur l'economie du territoire. 

3. Parallelement, la communaute internationale est devenue de plus en plus 
consciente de la necessite d'intervenir rapidement pour aider au relevement 
des secteurs sociaux et economiques palestiniens en difficulte, tandis que, 
depuis 1991, le processus de paix amerce au Mayen-Orient a entretenu l'espoir 
d'une solution susceptible, notamment, d'ouvrir la voie a une relance 
socio-economique en Palestine. Toutefois, ces nouveaux elements n'ont eu, 
semble-t-il, jusqu'ici qu'un impact marginal sur le contexte d'ensemble dans 
lequel evolue l'economie du territoire occupe. Cette alternance d'espoirs 
de~us et de promesses de reforme et d'aide, s'inscrivant dans le cadre d'un 
environnement economique defavorable et des contraintes imposees depuis 1987, 
a continue d'influer sur les resultats de l'economie palestinienne pendant la 
periode consideree !/. 



A. Environnement general de l'economie palestinienne 

1. Impact des politigues et des mesures israeliennes 
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4. Les politiques et les mesures caracteristiques de l'occupation 
israelienne ont continue d'entraver la mobilisation et l'utilisation efficaces 
des ressources dans l'economie palestinienne pendant la majeure partie de 
l'annee 1993, meme si les autorites israeliennes reconnaissent desormais, pour 
diverses raisons, la necessite d'empecher une nouvelle degradation de la 
situation socio-economique dans le territoire. C'est ainsi que, depuis 1991, 
elles ont notamment modifie le regime d'imposition fiscale et pris des 
dispositions pour ameliorer le climat financier d'ensemble. Ce changement 
d'attitude de la part des autorites israeliennes, qui se montrent desireuses 
d'amorcer une liberalisation de la politique economique, contraste avec le 
maintien de toute une serie de mesures restrictives. Cette dichotomie est 
devenue de plus en plus manifeste depuis 1991 : d'une part, les autorites 
israeliennes prenaient des initiatives allant dans le sens de l'incitation 
economique, de l'autre, elles appliquaient des mesures de securite ou des 
mesures du meme ordre qui limitaient la portee des activites productives et 
generatrices de revenus. Dans l'ensemble, cette demarche contradictoire a 
suscite des reactions mitigees et defavorables de la part des producteurs, 
des exportateurs, des investisseurs et des consommateurs palestiniens, 
contribuant ainsi a ralentir encore l'activite economique dans le territoire 
et a ebranler la confiance des milieux d'affaires locaux et internationaux. 

5. Un premier assouplissement des contraintes pesant sur l'economie 
palestinienne est intervenu au milieu de 1991 ~/, avec la promulgation d'un 
decret militaire israelien prevoyant une exoneration d'imp6t sur le revenu 
et d'imp6t sur le capital pendant trois ans pour les investissements 
industriels autorises (creation d'entreprises ou agrandissement d'entreprises 
existantes) en Cisjordanie et dans la bande de Gaza; entre 1991 et 1993, 
28 investissements de ce type ont ete approuves £/. Puis, en 1991 et 1992, 
on a annonce l'adoption des mesures ci-apres, qui annulent de fait certaines 
des restrictions imposees au fil des ans a l'economie palestinienne 2/ : 
a) revision de certaines dispositions des decrets militaires israeliens 
relatives a l'impot sur le revenu, visant a simplifier les calculs et a 
reduire la charge fiscale d'ensemble en supprimant le taux d'imposition le 
plus eleve et en reduisant le nombre de tranches d'imposition; b) octroi de 
cartes de resident de longue duree aux industriels qui investissent un montant 
minimum de 100 000 dollars - entre 1991 et le debut de 1993, 46 projets ont 
ete approuves en vertu de cette procedure; c) levee des restrictions a 
l'entree de capitaux sur le territoire; d) autorisation de rouvrir les 
succursales de banques arabes et palestiniennes dans cinq villes et d'ouvrir 
une nouvelle banque commerciale et deux compagnies d'assurance dans le 
territoire occupe; e) reduction des droits a payer pour le transport par 
camion des marchandises palestiniennes a destination de la Jordanie; 
f) simplification des procedures de delivrance des patentes pour les nouvelles 
entreprises : en 1991-1992, on a delivre une patente a 165 nouveaux 
etablissements en Cisjordanie et a 255 etablissements dans la bande de Gaza 
- cet assouplissement des reglements et procedures a contribue a favoriser la 
creation d'entreprises palestiniennes; g) approbation de la creation de zones 
industrielles dans six localites du territoire; h) suppression de la surtaxe 
automobile, simplification des demarches a effectuer pour l'acquisition 
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du permis de sortie du territoire occupe (il n'est, entre autres, plus 
necessaire d'obtenir l'approbation des services fiscaux, des services de 
securite et d'autres services pour la delivrance d'un permis de sortie) et 
reduction des droits a payer par ceux qui veulent se rendre a l'etranger, ces 
droits etant ramenes de 125 a 35 dollars par personne ~/. 

6. Selan les declarations officielles, ces assouplissements avaient pour but 
d'ameliorer "le bien-etre et les conditions de vie de la population 
palestinienne ... de creer de nouvelles possibilites d'emploi et de developper 
l'economie locale ... " i/; ils devaient aussi contribuer a renforcer la 
confiance pendant le processus de paix au Mayen-Orient et a empecher la 
radicalisation des Palestiniens appauvris par suite des pertes financieres 
subies depuis la crise de 1990-1991 10/. Au milieu de l'annee 1992, le 
Gouvernement israelien a egalement annonce l'arret des nouvelles implantations 
de colonies financees par des capitaux prives ou publics dans de nombreuses 
zones du territoire occupe, tout en autorisant cependant la poursuite de 
nouvelles constructions a Jerusalem-Est ainsi que l'implantation d'un nombre 
non specifie de "colonies de securite" dans la vallee du Jourdain et le long 
de la frontiere entre la Cisjordanie et Israel 11/. La poursuite des 
implantations, meme si elle s'effectue a mains grande echelle, fait qu'il est 
difficile pour les Palestiniens vivant dans les territoires occupes de mesurer 
quel a ete jusqu'ici l'impact reel du "gel" des colonies de peuplement 12/. 

7. L'examen des modifications apportees ace jour au regime fiscal ne permet 
pas de conclure que celles-ci conduiront a une simplification du calcul de 
l'imp6t ou a une reduction de la charge fiscale d'ensemble - contrairement 
ace qui etait annonce. En effet, compte tenu du seuil fixe pour le revenu 
imposable, nombre de petits contribuables passent desormais dans une tranche 
de revenu correspondant a un taux d'imposition qui est sans aucun rapport avec 
le taux applicable a des revenus analogues en Israel ou en Jordanie. Il vaut 
egalement la peine denoter que le caractere ponctuel de ces mesures de 
liberalisation et l'interference d'autres facteurs en ant limite la 
portee 13/. Les initiatives prises depuis 1991 ne sauraient remplacer une 
reforme d'ensemble des politiques touchant tousles secteurs economiques et 
sociaux, y compris les infrastructures et la mise en valeur des ressources 
naturelles et humaines 14/. Les hommes d'affaires israeliens eux-memes ont 
recemment demande aux autorites de faire davantage d'efforts pour appuyer le 
processus de paix par de nouvelles mesures, notamment en mettant en place 
l'infrastructure economique necessaire pour creer "une economie independante 
(dans le territoire) qui puisse coexister avec l'economie israelienne" 15/. 
Les mesures annoncees jusqu'ici vent certes dans ce sens, mais une approche 
globale est necessaire pour resoudre les problemes de fond de l'economie et 
remedier a ses besoins les plus urgents. 

8. La mise en oeuvre de ces mesures, adoptees au coup par coup, s'est etalee 
sur une periode de deux ans: de ce fait, leur portee est restee limitee et 
elles n'ont pu donner un veritable coup de fouet a l'economie. Entre-temps, 
sous l'effet des contraintes preexistantes, de nouveaux problemes ont surgi, 
suscitant d'autres besoins urgents. Il est done clair que si les mesures 
prises jusqu'ici sent l'une des conditions necessaires pour liberer l'economie 
du carcan impose par l'occupation, en elles-memes - et sans une coordination 
adequate - elles ne peuvent atteindre cet objectif ni favoriser la relance de 
l'economie. Surtout, l'application de nouvelles mesures restrictives et les 
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multiples difficultes socio-economiques qui en ant resulte ant annule le 
benefice des ameliorations introduites depuis 1991, jetant ainsi des doutes 
sur la volonte d'Israel de reformer ses politiques dans le territoire, en 
particulier aux yeux de l'immense majorite des Palestiniens touches par ces 
restrictions. Differents faits ant ete cites a l'appui de ce scepticisme. 
Ainsi, au milieu de l'annee 1992, les autorites israeliennes ant reaffirme et 
renforce l'interdiction de commercialiser les produits agricoles palestiniens 
en Israel, hormis pour des contingents limites de certains produits comme les 
oranges de la bande de Gaza 16/. Pendant la majeure partie de 
decembre 1992, l'activite economique a ete paralysee dans la bande de Gaza 
lorsque les autorites ant boucle la zone et y ant decrete le couvre-feu: les 
travailleurs palestiniens ne pouvaient plus se rendre en Israel, les recoltes 
ne pouvaient plus etre acheminees vers la Cisjordanie, la Jordanie ou 
l'Europe, et ce au moment le plus crucial de la saison 17/. 

9. De meme, nonobstant les mesures visant a reformer le regime fiscal, 
les Israeliens ant poursuivi leurs efforts pour imposer a la population 
palestinienne des charges fiscales encore plus lourdes, ce qui a amene 
celle-ci a protester centre des methodes d'imposition et de taxation qu'elle 
considere injustes et illegales 18/. cette lassitude est apparue clairement 
lors du conflit qui a eclate au milieu de l'annee 1992 entre les commer9ants 
palestiniens et la municipalite israelienne de Jerusalem apropos de la 
question des impots locaux (arnona) auxquels sent soumis les proprietaires 
d'etablissements commerciaux palestiniens a Jerusalem-Est 19/. Un autre 
evenement qui montre qu'on impose des mesures sans se saucier de leurs 
consequences economiques a ete releve au debut de 1993 : les autorites 
israeliennes ant introduit une reglementation rendant obligatoire le 
renouvellement de tousles vehicules de transport public palestiniens en 
service depuis 10 ans, ce qui revient a exclure du marche les proprietaires de 
vehicules qui n'ont pas les moyens d'acheter les modeles plus recents, une 
telle mesure ne pouvant en outre que contribuer a aggraver le desequilibre de 
la balance des paiements 20/. A la meme epoque, la principale entreprise 
palestinienne de la bande de Gaza, qui produisait des boissons non 
alcoolisees, a ete perquisitionnee par les forces israeliennes en execution 
d'une injonction ordonnant le recouvrement d'une creance, sans que les 
proprietaires puissent faire appel a la justice 21/. Des chaines de 
montage, des vehicules, des matieres premieres, du materiel de bureau et des 
dossiers ant ete saisis au cours de cette operation, decrite par certains 
comme "l'un des episodes de la guerre a laquelle se livrent Palestiniens et 
Israeliens" dans le territoire occupe pour la commercialisation de leurs 
produits 22/. 

10. A la suite de troubles repetes qui ant provoque une montee des 
tensions, les autorites israeliennes ant ferme le territoire occupe le 
23 roars 1993 23/. Cette mesure, consideree par certains comme un chatiment 
collectif, a eu pour effet d'arreter tout deplacement des travailleurs 
palestiniens et tout transport des exportations et des importations 
palestiniennes en direction ou en provenance d'Israel ou transitant par ce 
pays, ainsi qu'entre les parties du territoire occupe qui ne sent reliees que 
via Jerusalem-Est. Onze points de controle ant ete installes le long des 
frontieres avec Israel et Jerusalem-Est, les autorisations de sortie 
- valables pour un mois ou deux - n'etant delivrees qu'a titre exceptionnel. 
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En revanche, la circulation des biens et des ressortissants israeliens 
en direction et a partir du territoire occupe n'est soumise a aucune 
restriction. Des mesures analogues ont certes ete adoptees a plusieurs 
reprises dans le passe, mais c'est la premiere fois que la fermeture du 
territoire occupe dure aussi longtemps, ce qui a entraine un reamenagement 
radical des relations economiques entre Israel et le territoire occupe sans 
que ce dernier ait pu se preparer a supporter les consequences d'un tel 
bouleversement. On a pu entendre, dans certaines declarations officielles, que 
"mains ils (les Palestiniens) seront nombreux a travailler en Israel, mieux 
cela vaudra" 24/, ou que "le moment est venu de provoquer des changements 
en profondeur grace a la separation ... nous devons veiller a ne pas nous 
laisser submerger par les Palestiniens ... " 25/. D'autres, en revanche, 
mesurant la gravite de la situation, ant declare: " ... Il est dans l'interet 
d'Israel de faire en sorte que la qualite de la vie et le niveau de vie dans 
les territoires s'ameliorent aussi vite que possible afin qu'au lieu d'une 
poudriere, nous ayons a notre porte un partenaire economique" 26/. D'autres 
encore, partisans d'un "libre-echange" entre les economies israelienne et 
palestinienne, affirment que "la separation des economies signifie la pauvrete 
immediate pour eux, une pauvrete profonde, sans aucune perspective de 
developpement. Nous sommes leur seul espoir. Avec un PNB de 60 milliards de 
dollars, nous representons un enorme marche pour eux" 27/. 

11. Si l'economie israelienne elle-meme a connu certains problemes 
d'ajustement dans les secteurs dependant de la main-d'oeuvre 
palestinienne 28/, c'est "l'asphyxie economique" qui menace le 
territoire 29/. Des dizaines de milliers de Palestiniens qui travaillaient 
auparavant en Israel sont contraints a l'inactivite, les possibilites de 
trouver rapidement un autre emploi etant tres reduites (sect. B.l). 
Les produits agricoles exportes de la bande de Gaza via Israel restent en 
souffrance et pourrissent; la desorganisation de la distribution interieure 
et l'arret des exportations ont entraine une chute du cours des denrees 
agricoles, certaines se negociant a mains de la moitie du prix a la 
production, sans qu'aucun mecanisme ne soit prevu pour compenser les pertes 
subies par les agriculteurs et les commergants. En revanche, les prix d'autres 
produits ont grimpe en fleche par suite des penuries. Les exportations et les 
importations de produits industriels vers ou via Israel se sont interrompues, 
l'autorisation de transport de matieres premieres et de biens manufactures 
etant pratiquement impossible a obtenir. Les liens economiques unissant 
Jerusalem-Est et le reste de la Cisjordanie et la bande de Gaza ant ete coupes 
et les services sanitaires et sociaux palestiniens installes a Jerusalem-Est 
ne sont plus aisement accessibles aux autres communautes palestiniennes. 

12. Des lors que n'existait pas de politique globale et coherente de remise 
sur pied de l'economie palestinienne et que manquaient les infrastructures 
juridiques et administratives ainsi que les moyens financiers necessaires pour 
accroitre et diversifier la production, reorienter les echanges exterieurs et 
trouver des emplois productifs pour une main-d'oeuvre toujours plus nombreuse, 
la fermeture du territoire ne pouvait que compromettre la performance de 
l'economie palestinienne 30/, cette economie n'etant par ailleurs pas en 
mesure de tirer profit des efforts ponctuels faits pour la revitaliser. 
La situation est assez semblable ace qui s'est passe apres la crise du Golfe 
de 1990-1991 : a l'epoque, l'interruption brutale des envois de fonds ainsi 
que des courants d'echange et d'aide a destination du territoire occupe avait 
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eu pour effet de paralyser son economie deja fragile, qui ne s'est d'ailleurs 
pas encore relevee de ce choc. Vu l'ampleur des difficultes auxquelles le 
peuple palestinien doit maintenant faire face par suite de la recente 
fermeture du territoire, les autorites israeliennes ont approuve en mai 1993 
le versement d'un credit d'un montant total d'environ 125 millions de dollars 
au budget de developpement de l'Administration civile pour 1993, qui doit 
permettre de creer des emplois dans la bande de Gaza (travaux publics et 
infrastructure) 31/. Cette subvention sera financee au moyen des impots 
indirects pergus dans le territoire occupe et de certains credits non utilises 
du budget de l'Administration civile pour 1992 32/. Une telle mesure 
permettra certes de parer aux besoins financiers les plus urgents de la bande 
de Gaza mais, parallelement, il est imperatif de supprimer les contraintes 
d'ordre juridique et administratif qui entravent le deroulement de la vie 
quotidienne et le bon fonctionnement de l'economie dans l'ensemble du 
territoire occupe. 

2. Initiatives de developpement palestiniennes emergence d'un cadre 
institutionnel 

13. Malgre les pressions croissantes dues a des facteurs exterieurs et les 
perturbations de l'economie locale, les initiatives palestiniennes se sont 
poursuivies pendant la periode examinee. Ces initiatives se sont deployees, 
avec des resultats variables, dans differentes directions 33/. Une premiere 
serie de mesures interdependantes visait a employer un nombre croissant de 
travailleurs palestiniens dans l'economie locale, tout en modifiant les 
schemas de consommation de fagon a diminuer les importations au profit de la 
production interieure et a diversifier les bases de ressources agricoles et 
industrielles. Il en est resulte un accroissement de la part de la production 
locale sur le marche interieur 34/. Un certain nombre de produits 
manufactures palestiniens (chaussures de sport, textiles, mobilier et denrees 
alimentaires) ont eu acces aux marches israeliens. Jusqu'en 1992, le taux 
d'emploi de la main-d'oeuvre locale a augmente, grace a l'exploitation d'une 
partie du potentiel de production jusque-la inutilise. 

14. Toutefois, la recente fermeture par Israel du territoire occupe a montre 
combien ces progres etaient precaires. Le potentiel productif de l'industrie 
et de l'agriculture palestiniennes demeure largement inexplore, les nouvelles 
entreprises et usines sont essentiellement de petits employeurs, alors que des 
dizaines de milliers de menages palestiniens dependent encore d'un emploi en 
Israel pour leur subsistance. Differents facteurs ont limite l'impact de la 
politique "d'autosuffisance" : l'incapacite de l'economie interieure a 
canaliser des ressources suffisantes vers de nouveaux investissements 
productifs; le manque d'infrastructures permettant d'utiliser a plein les 
capacites de production; l'absence de programmes globaux et integres de 
creation d'emplois; les salaires plus eleves pratiques en Israel; la pression 
croissante exercee sur le marche interieur du travail par la main-d'oeuvre 
palestinienne rapatriee apres la crise de 1990-1991. 

15. Face a cette evolution preoccupante, de nouvelles tentatives ont ete 
faites pour renforcer et elargir le cadre institutionnel afin de permettre aux 
Palestiniens d'assumer davantage la responsabilite de la gestion economique. 
Mais ces initiatives se sont elles aussi heurte a uncertain nombre de 
difficultes: absence d'une autorite palestinienne capable d'etablir les 
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priorites et de definir les orientations du developpement; manque d'experience 
dans le domaine de la creation des institutions; politisation excessive de 
certaines initiatives, par ailleurs satisfaisantes sur le plan professionnel; 
manque de coordination ou de perspectives d'ensemble; intervention selective 
des autorites israeliennes 35/. La creation d'institutions s'occupant 
d'activites de developpement dans le territoire occupe n'est pas un phenomene 
nouveau. Quoiqu'il se soit accelere et amplifie depuis 1987, ce processus est 
ancre dans les structures socio-economiques palestiniennes d'avant 1948. 
Cependant, les differents systemes economiques, juridiques et politiques 
imposes successivement dans le territoire ont favorise !'emergence d'un reseau 
complexe d'organismes de developpement polyvalents mais disparates. 
Les institutions qui prennent une part active dans l'effort de developpement 
du territoire peuvent se classer en trois grandes categories : les entreprises 
du secteur prive, les organisations benevoles privees (qu'on appelle aussi 
frequemment les organisations non gouvernementales ou ONG) et le gouvernement 
ou l'administration. Ce dernier secteur, maintenant essentiellement rattache 
a l'Administration civile israelienne dans le territoire, s'occupe de la 
gestion courante des services sociaux et du fonctionnement de certaines 
infrastructures; il ne joue qu'un role negligeable dans les activites de 
developpement proprement dites. Un bref examen des deux autres composantes 
de ce reseau met en evidence les points forts ainsi que les faiblesses de 
leur action. 

16. Le secteur prive est la pierre angulaire des activites de developpement 
dans le territoire occupe. Les entreprises privees (qui vont de la petite 
exploitation familiale aux entreprises industrielles ou aux societes de 
services plus importantes) sont presentes dans la plupart des secteurs de 
l'economie mais aussi dans la sphere sociale et les services. Leurs efforts 
ont donne des resultats plutot mitiges, le climat politico-economique 
decourageant les investissements d'une certaine envergure et les innovations 
qui comportent des risques. Les reglementations en vigueur, le fait que ces 
entreprises n'aient pas acces au systeme de franchise et aux methodes de 
gestion qui ont cours sur le plan international, leur isolement aussi par 
rapport aux tendances du marche n'ont guere favorise !'emergence de societes 
modernes (societes par actions, coentreprises, filiales de societes 
transnationales et autres). Ce secteur ne s'est done pas beaucoup developpe et 
les efforts serieux pour creer de nouvelles entreprises - essentiellement au 
cours des deux ou trois dernieres annees - sont restes limites. 

17. La proliferation des organisations benevoles privees palestiniennes 
temoigne surtout de la necessite de pallier le manque de services 
indispensables - notamment a l'intention des groupes de population 
defavorises - habituellement assures par le secteur public (services 
sociaux et communautaires) ou le secteur prive (credit agricole, evaluation 
et programmation des investissements, promotion du commerce, etc.). 
Les organisations les plus stables, les plus largement representatives et les 
plus efficaces dans le territoire sont generalement celles dont l'existence 
est anterieure a l'occupation israelienne et qui, grace a !'experience 
acquise, ont pu devenir des institutions viables et influentes 36/. 
Mais depuis 1987, l'urgence des besoins dans tousles domaines, en rendant 
necessaires de nouveaux efforts concertes de developpement, a suscite 
l'apparition d'une foule d'organisations dont les activites s'etendent 
a l'ensemble de la sphere socio-economique TI/-
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18. La multiplication de ces organismes est devenue une source de problemes, 
dans la mesure ou la specialisation et le professionnalisme font souvent les 
frais des rivalites entre factions et se heurtent a des resistances lorsqu'il 
s'agit de coordonner et d'unifier les efforts ainsi qu'a l'idee, localement 
repandue, selon laquelle ce type d'organisation offre un cadre institutionnel 
approprie pour toutes les initiatives socio-economiques 38/. Cette question 
a d'ailleurs suscite recemment une vive controverse dans le territoire 
occupe : on a fait observer "qu'au cours des 10 dernieres annees, la mise en 
place des institutions avait pris une mauvaise direction, les organismes se 
multipliant a un rythme effrene sans que rien ne justifie reellement leur 
existence ••. " 39/. La plupart des donateurs internationaux interviennent 
par le truchement de ce reseau d'organisations, qui est le meilleur canal 
disponible pour acheminer directement l'assistance a tousles secteurs qui en 
ont besoin. Ce faisant, les donateurs comme les beneficiaires ont pris 
conscience des faiblesses de ces organisations: "Bien souvent, elles ne sont 
pas assez structurees et n'ont pas de capacite d'intervention a grande 
echelle. Elles ne savent pas coordonner leurs actions et souffrent du manque 
de personnel et de ressources" 40/. 

19. Quelques initiatives ont ete prises recemment pour renforcer le cadre 
institutionnel dans lequel operent ces organisations. A la fin de 1992, 
trois cooperatives d'epargne et de credit palestiniennes implantees dans le 
territoire depuis 1987 ont decide de coordonner leurs activites, ce qui s'est 
traduit par une specialisation sectorielle, l'harmonisation des conditions 
d'octroi des prets, l'elaboration d'une politique de credit nationale et la 
concertation pour distribuer les subventions recemment accordees par 
la Communaute europeenne 41/. Une autre initiative, dont l'impact reste a 
evaluer, a ete la creation d'un "Conseil superieur de l'industrie arabe du 
tourisme" qui a pour mission d'ameliorer l'infrastructure touristique 
en Palestine, notamment en coordonnant l'aide apportee par la communaute 
internationale aux voyagistes palestiniens pour moderniser les services et les 
equipements 42/. En 1992 et 1993, on a annonce la creation de conseils 
superieurs du logement, de l'industrie, de la sante - qui n'avaient pas encore 
commence a fonctionner a la fin du premier semestre 1993; toutefois, les 
apports financiers escomptes de la communaute internationale ont contribue 
a accelerer l'action dans certains secteurs. Les chambres de commerce 
palestiniennes ont joue un role de premier plan, avec des producteurs et 
exportateurs prives, dans le cadre d'une autre initiative recente. Au debut 
de 1993, une faire commerciale palestinienne a ete organisee a Landres par 
la Chambre de commerce arabo-britannique et la Chambre de commerce 
euro-palestinienne de Jerusalem 43/. Lars de cette faire, quelque 
25 societes palestiniennes ont expose un large eventail de produits et ont 
eu des contacts avec des importateurs britanniques potentiels, contacts qui 
devraient permettre d'exporter directement vers le Royaume-Uni des 
marchandises palestiniennes d'une valeur totale de 15 millions de dollars 
au cours des trois prochaines annees. 

20. Recemment aussi, a ete cree aux Pays-Bas un centre du commerce 
palestinien, destine a faciliter l'exportation des agrumes, des fruits, des 
legumes, des textiles et des articles en cuir palestiniens vers les marches 
neerlandais et europeen, via Rotterdam 44/. Avant d'approuver un programme 
de financement sur six ans pour ce centre, le donateur neerlandais a insiste 
pour qu'un organisme analogue, chapeautant celui des Pays-Bas, soit cree dans 
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le territoire. Si le soutien ace secteur crucial du commerce exterieur 
palestinien est essentiel, il n'est toutefois pas certain que le recours a de 
telles formules soit la meilleure fa~on de proceder, etant donne les risques 
de double emploi, les problemes de coordination et le manque de competences en 
matiere de fonctionnement institutionnel 45/. A cet egard, il pourrait etre 
utile de s'inspirer des conclusions d'une etude de faisabilite globale et 
integree portant sur l'assistance technique ainsi que d'une proposition de 
projet solide qui concerne la creation dans le territoire d'un centre de 
promotion des exportations de produits palestiniens - deux documents etablis 
en 1990 par le Centre du commerce international CNUCED/GATT 46/. 

3. Evolution de la situation regionale et internationale et 
repercussions sur l'economie oalestinienne 

a) Relations regionales 

21. Les flux commerciaux, les flux de main-d'oeuvre et les flux financiers 
- ces trois axes vitaux autour desquels le developpement des relations 
economiques arabo-palestiniennes s'est articule pendant des annees - se 
ressentent encore des sequelles de la crise de 1990-1991. Les elements 
positifs survenus dans l'environnement regional qui influe sur l'economie 
palestinienne sont restes isoles et n'ont pas permis de remedier aux 
desequilibres subsistant depuis 1990. Les exportations palestiniennes n'ont 
pas reussi a reconquerir leurs parts de marche traditionnelles, les 
possibilites d'emploi pour les Palestiniens dans plusieurs pays arabes 
producteurs de petrole (et, partant, les sommes envoyees dans le territoire 
occupe) demeurent tres reduites, tandis que les courants d'aide publique et 
non gouvernementale en provenance de la region restent negligeables. 

22. Un element contrastant avec ce bilan peu encourageant a ete la decision 
prise a la fin de 1992 par les autorites jordaniennes de faciliter la 
circulation des produits agricoles palestiniens vers et via la Jordanie. 
Depuis 1988, l'entree de ces produits en Jordanie etait essentiellement 
fonction des conditions du marche local et des besoins saisonniers, en 
particulier pour les produits cultives a la fois en Jordanie et dans le 
territoire occupe. Des dispositions plus souples avaient ete adoptees a la fin 
de 1991 pour le transit des produits manufactures palestiniens dans les zones 
franches jordaniennes, mais la reexportation de ces produits vers les marches 
arabes, meme avec des certificats d'origine jordaniens, n'a pas donne de bons 
resultats 47/. 

23. La situation s'est amelioree grace a la promulgation, le 
22 novembre 1992, de directives reglementant l'entree en Jordanie des fruits 
et des legumes frais de Cisjordanie et de la bande de Gaza destines aux 
marches jordaniens ou a d'autres marches 48/. Comme auparavant, les 
services locaux de commercialisation et les cooperatives de Cisjordanie et de 
la bande de Gaza continueront de delivrer des certificats d'origine sur la 
base des plans de production globaux etablis avant la saison pour toutes les 
regions du territoire. Agissant en collaboration avec les exportateurs 
palestiniens, les autorites jordaniennes fixeront des contingents et des 
periodes d'importation pour les differents produits, puis delivreront des 
autorisations pour l'entree des produits sur les marches jordaniens 
(en fonction des conditions de production locales) ou pour leur transit par 
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la Jordanie (dans le cas, par exemple, des exportations d'agrumes de la bande 
de Gaza vers les pays arabes). Ces dispositions devraient contribuer 
a simplifier, a mieux reguler et a faciliter l'ecoulement des produits en 
Jordanie, tout en ouvrant de nouveaux debouches a l'exportation dans le cadre 
de directives claires. En tant que telles, elles montrent comment on peut 
reorienter de fa9on efficace les echanges palestiniens avec les marches 
regionaux traditionnels et creer de nouveaux debouches, conformement ace qui 
est preconise dans les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale des 
Nations Unies et de la Ligue des Etats arabes au sujet de l'octroi d'un regime 
preferentiel aux exportations palestiniennes, y compris par des accords de 
transit 49/. 

b) Appui international 

24. Ence qui concerne l'aide au developpement provenant de sources 
multilaterales, la contribution de la Banque islamique de developpement (BID) 
merite d'etre notee. Avant 1990, la BID a verse plus de 41 millions de dollars 
pour differents projets de developpement des services sociaux et des 
infrastructures dans le territoire occupe, ces sommes etant essentiellement 
destinees a l'achat de materiel et a la construction de locaux et d'autres 
elements de capital fixe 50/. Depuis 1991, de nouveaux de projets 
- representant une valeur de quelque 50 millions de dollars et portant sur des 
domaines plus diversifies - ant ete proposes. Parmi ceux-ci, des projets d'une 
valeur totale de 8 millions de dollars sent en cours de realisation, les 
autres etant encore a l'examen. Si l'apport de la BID s'est maintenu, c'est 
parce que les responsables de projets dans le territoire occupe, le Gouverneur 
de Palestine a la BID et le personnel technique ainsi que le Conseil des 
gouverneurs de la Banque travaillent en etroite collaboration pour faire en 
sorte que cette source d'aide au peuple palestinien ne se tarisse pas. 

25. L'assistance fournie par d'autres sources internationales, tant 
bilaterales que multilaterales, s'est egalement maintenue en 1992 et 1993, un 
volume croissant de ressources etant mobilise pour venir en aide aux secteurs 
defaillants. L'initiative de la Communaute europeenne, annoncee en 1991 et 
mise en oeuvre en 1992, qui consiste a fournir une assistance d'urgence par le 
truchement des institutions palestiniennes intervenant dans les domaines de 
l'industrie, de l'agriculture, du tourisme, du logement et des soins de sante, 
a montre la voie a suivre 51/. La Communaute europeenne a poursuivi "une 
strategie d'ensemble qui vise a eviter l'un des dangers potentiels de toute 
forme d'aide au developpement: la creation d'une dependance. S'agissant 
des Palestiniens, c'est la une necessite imperative dans la perspective d'une 
autonomie future" 52/. Entre 1991 et 1993, outre les contributions 
a l'UNRWA, l'aide directe au developpement accordee par la Communaute a 
represente au total 105 millions d'Ecus 53/. Les ONG europeennes ant elles 
aussi maintenu leur appui aux efforts de developpement palestiniens, une aide 
d'un montant total de 30 millions de dollars ayant ete fournie en 1991-1992 
par 31 ONG de 12 pays europeens pour des projets portant sur l'ensemble de la 
sphere socio-economique 54/. 

26. On releve aussi des efforts pour repondre de faion plus diversifiee et 
plus dynamique aux besoins de developpement palestiniens de la part d'autres 
sources internationales de financement multilateral au bilateral, y compris 
l'Organisation des Nations Unies et ses institutions specialisees. 
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D'apres les estimations du Programme des Nations Unies pour le developpement 
(PNUD), les sources bilaterales et multilaterales ont verse en 1992 quelque 
166 millions de dollars au total (soit, outre le budget de fonctionnement de 
l'UNWRA, un montant de l'ordre de 104 millions de dollars pour le financement 
de projets) 'i.'i_/. Au mains 68 % des fends sont alles a la sante et a 
l'education, 12 % a l'assistance humanitaire, le reste se repartissant entre 
differents projets sectoriels et plurisectoriels. Surles 41 millions de 
dollars d'aide directe (c'est-a-dire a !'exclusion des contributions a 
l'UNWRA) ve~ses en 1992 par 19 sources bilaterales, 96 % provenaient de 
neuf donateurs dont les contributions allaient de 1 million a 19 millions de 
dollars 56/. La repartition geographique de l'aide montre que l'on tient 
compte du fait que les refugies sont plus nombreux dans la bande de Gaza 
qu'en Cisjordanie et que, malgre une population moindre et une superficie plus 
reduite, les besoins dans la bande de Gaza sont particulierement urgents. 

27. Dans le meme ordre d'idee, les organismes du systeme des Nations Unies se 
sont efforces d'accroitre le volume de l'assistance au peuple palestinien et 
d'en ameliorer l'efficacite. Ainsi, lors d'un recent seminaire des 
Nations Unies sur l'assistance au peuple palestinien, les representants de 
gouvernements et d'organisations internationales ant examine un large eventail 
de questions en rapport avec le developpement socio-economique 
palestinien il/. Pour sa part, le PNUD a acheve un examen approfondi de son 
Programme d'assistance au peuple palestinien, d'ou il ressort, notamment, que 
le PNUD "modifie actuellement l'orientation de ses programmes d'assistance 
dans les territoires occupes, afin de tirer parti des possibilites offertes 
par !'evolution de la situation" 58/. L'une des principales conclusions qui 
se degagent de cet examen est que "pour parvenir a l'autosuffisance, 
l'economie palestinienne doit devenir plus competitive, elargir et diversifier 
ses exportations et etre mains tributaire des echanges avec Israel" 59/. 

c) Le processus de paix au Mayen-Orient 

28. Dans le cadre du processus de paix au Mayen-Orient, des questions 
presentant un interet immediat et a long terme pour l'economie du territoire 
palestinien occupe ont fait l'objet de negociations a deux niveaux: bilateral 
(israelo-palestinien) et multilateral (groupes de travail sur l'eau, 
l'environnement, le developpement economique et la cooperation 
regionale) 60/. Les discussions qui ont eu lieu dans le cadre du groupe de 
travail multilateral sur le developpement economique et la cooperation 
regionale ont notamment amene la Banque mondiale a inclure dans sa 
contribution "une analyse approfondie des besoins de developpement de 
certaines economies de la region, y compris la Cisjordanie et la bande 
de Gaza" ainsi qu'une "estimation des besoins de financement futurs pour 
accelerer le developpement economique ... " 61/. Il s'agit d'evaluer les 
perspectives de developpement du territoire et de "definir les actions amener 
en priorite au cours des prochaines annees pour permettre au territoire de 
realiser son potentiel"; cela suppose notamment d'elaborer des programmes pour 
la periode de transition qui verra la mise en place de structures autonomes, 
de definir les besoins d'assistance technique pour l'etablissement de cadres 
institutionnels, et de formuler des recommandations pour la reforme 
des politiques et des reglementations en vue de promouvoir le 
developpement 62/. 
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29. Lars de la derniere reunion de ce groupe de travail, les representants de 
la Palestine ont indique qu'un montant d'environ 200 millions de dollars etait 
necessaire d'urgence pour faire face aux couts de fonctionnement pour 1993 
(en sus du deficit cumule) d'un reseau de services sociaux dans le territoire 
dent l'existence etait compromise en raison de la situation economique et de 
la defaillance de l'assistance exterieure 63/. A titre de mesure immediate, 
plusieurs pays ont annonce pendant la reunion des contributions de quelque 
20 millions de dollars pour l'aide au territoire, dent une contribution de 
14 millions de dollars annoncee par les Etats-Unis d'Amerique et qui permettra 
de "commencer de remedier aux problemes economiques actuels et de creer 
l'infrastructure sur laquelle pourra s'edifier l'avenir economique a long 
terme des territoires" 64/. 

B. Principaux faits nouveaux et tendances observees dans l'economie 
palestinienne 

1. Ressources naturelles et humaines 

30. Les problemes lies aux ressources naturelles palestiniennes - terre et 
eau en particulier - continuent d'occuper une place preponderante dans 
l'actualite du territoire occupe, aussi bien dans les pourparlers de paix 
au Mayen-Orient qu'a d'autres niveaux 65/. Les circonstances qui perturbent 
l'acces aces deux elements de l'environnement physique et leur maitrise dans 
les territoires occupes revetent une importance particuliere pour les 
perspectives de revitalisation et de developpement de l'economie 
palestinienne. La maitrise de la terre et des ressources naturelles, les 
droits relatifs a l'eau et les besoins immediats en eau dans le territoire 
occupe sent au centre des debats, et les tendances de la demographie et de 
l'emploi dans la population palestinienne rendent d'autant plus important le 
reglement de ces questions. 

31. Meme si l'ampleur du phenomene a diminue par rapport aux annees 
precedentes, l'expropriation de terres palestiniennes s'est poursuivie. 
Sur l'ensemble de 1992, ce sent 53 000 dounams de terres palestiniennes qui 
ont ete confisques, dent quelque 5 000 dounams au cours du troisieme 
trimestre 66/. Environ 19 000 dounams des terres ainsi confisques ont ete 
consacres a l'expansion de colonies israeliennes existantes et a la creation 
de cinq colonies nouvelles 67/. On estime qu'a la fin de 1992, Israel avait 
confisque 68 % des terres en Cisjordanie et 40 % dans la bande de Gaza 68/. 
Comme nous l'avons vu plus haut, depuis le gel a la mi-1992 de la construction 
de colonies de peuplement nouvelles dans de nombreuses parties du territoire 
occupe et la reduction des avantages que le gouvernement offrait aux colons 
israeliens pour s'y installer, les autorites ont laisse se terminer 11 000 
a 13 000 logements ainsi que les infrastructures associees, dent la 
construction avait ete commencee au moment du gel 69/. La construction de 
nouvelles colonies entourant Jerusalem-Est s'est poursuivie 70/. Dans le 
reste du territoire egalement les activites d'implantation se sent poursuivies 
depuis le milieu de 1992 71/ : la construction d'au mains un nouvel 
avant-paste a ete entreprise (il s'agit d'une antenne de Maale Adumim) et de 
nouvelles constructions ont commence dans d'autre colonies; d'importants 
travaux d'amenagement du reseau routier ont ete realises ou mis en chantier 
(voies de contournement, pants, tunnels et grandes routes telles que les 
routes regionales Nos 6 et 9) pour desservir les colonies israeliennes et 
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les relier a Israel; enfin, certains avantages octroyes par les pouvoirs 
publics pour attirer les colons israeliens dans le territoire subsistent, 
notamment les subventions et les prets a faible taux d'interet offerts aux 
personnes qui achetent leur logement et aux "jeunes colonies" qui s'implantent 
dans le territoire. 

32. La courbe de croissance de la population palestinienne dans le territoire 
occupe s'est redressee depuis 1990, par suite du retour dans le territoire 
(en 1991) de nombreux Palestiniens qui travaillaient dans les pays arabes 
producteurs de petrole et avaient conserve leur permis de sejour en 
Cisjordanie et dans la bande de Gaza. Un seul recensement a ete mene (en 1967) 
dans le territoire depuis l'occupation israelienne et c'est sur lui que se 
fondent les estimations israeliennes (et la plupart des autres). Le Central 
Bureau of Statistics (CBS) - Bureau central israelien des statistiques -
fournit certes des donnees qui couvrent la periode allant de 1967 a 
aujourd'hui et incluent toute une gamme d'indicateurs demographiques, mais de 
sources palestiniennes et autres, on considere qu'il sous-estime le nombre 
d'habitants par rapport a la population reelle. Les autres sources 
- palestiniennes - de donnees, quoique bien informees car en prise directe 
avec les faits, n'offrent pas une couverture aussi complete et, d'une maniere 
generale, patissent ae la difficulte a enqueter sur le terrain et de leurs 
methodes de recensement. 

33. Selon le CBS, la population palestinienne dans le territoire occupe 
s'etablissait a la fin de 1991 a 1 831 000 ames: 676 000 dans la bande 
de Gaza et 1 155 000 en Cisjordanie (dont 150 000 a Jerusalem-Est) 72/. 
En 1990 et 1991, le taux de croissance demographique a ete plus eleve que les 
annees precedentes, la moyenne annuelle enregistree etant de 4,7 % en 
Cisjordanie et 5,3 % dans la bande de Gaza. Cela est essentiellement le fait 
d'un "solde migratoire" positif du aux quelque 10 000 personnes qui reviennent 
chaque annee dans le territoire. Ces chiffres sont tres differents des 
resultats de deux enquetes demographiques palestiniennes recentes. Une de ces 
enquetes evalue en effet a 2 255 000 habitants la population palestinienne 
dans le territoire 73/; l'autre y denombre a la fin de 1992 une population 
palestinienne totale d'environ 2 596 000 personnes, soit 789 000 dans la bande 
de Gaza et 1 807 000 en Cisjordanie (dont 165 000 a Jerusalem-Est) 74/. 
Face a des differences d'une telle ampleur 75/, il est difficile de faire 
la part des choses et de serieux problemes se posent, aussi bien pour analyser 
les tendances que pour programmer des activites touchant les ressources 
humaines palestiniennes. 

34. Ence qui concerne la population active et l'emploi, les tendances sont 
tout aussi difficiles a degager compte tenu de la non-concordance des donnees 
demographiques et autres. Toutefois, trois grandes questions indissociables 
predominent : la capacite de creation d'emplois a l'interieur du territoire, 
les possibilites d'emploi en dehors de l'economie nationale, a savoir 
en Israel et a l'etranger, et le chomage. La racine du probleme de l'emploi 
dans le territoire occupe, c'est que l'appareil de production et le secteur 
des services, a l'interieur du territoire, ne peuvent plus creer suffisamment 
d'emplois pour occuper une population active dont le taux d'accroissement est 
relativement eleve. Cela tient non pas tant a une transformation structurelle 
de l'economie palestinienne qu'a la modification des rapports entre l'economie 
palestinienne et les economies des pays voisins, en particulier Israel. 
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Certains secteurs de l'economie interne ont du se moderniser, gagner en 
productivite et introduire des changements qui ont amene des compressions de 
personnel; dans d'autres, la croissance a subi des chocs et l'effet d'erosion 
des forces economiques. Le ch6mage et le sous-emploi s'inscrivent dans la 
tendance generale d'une grande partie de l'economie palestinienne a operer 
en de9a de sa pleine capacite de production par suite de difficultes de 
commercialisation et d'autres blocages. En outre l'inadequation des formations 
dispensees par rapport a la demande interieure de main-d'oeuvre vient encore 
compliquer les choses. 

35. La possibilite de travailler en Israel, en particulier dans le batiment 
et l'agriculture, avait permis dans le passe l'absorption d'une large part de 
la population active reduite au suus-emploi ou au ch6mage 76/. Avant 1988, 
l'emploi en Israel en etait arrive a constituer une sorte de secteur distinct 
de l'economie palestinienne, en ce sens qu'il occupait 38 % du total de la 
main-d'oeuvre employee et contribuait pour presque 30 % au produit national 
brut (PNB) palestinien. C'est pourquoi dans un premier temps, la reduction des 
effectifs palestiniens dans l'economie israelienne a permis la reintegration 
de certains travailleurs dans les branches de l'economie nationale dont les 
performances avaient ete stimulees par des initiatives palestiniennes visant a 
"l'autosuffisance" et la substitution de produits nationaux aux importations. 

36. Apres l'interdiction faite aux Palestiniens pendant deux mois d'entrer 
en Israel, en 1991, un systeme de permis de travail/laissez-passer pour les 
Palestiniens travaillant en Israel, deja institue dans la bande de Gaza, a ete 
applique a l'ensemble du territoire; au debut de 1993 au moins 
80 000 personnes detenaient un permis valable (approximativement 45 000 
en Cisjordanie et 35 000 dans la bande de Gaza). En outre, un nombre 
indetermine de Palestiniens pouvaient obtenir des emplois precaires ou 
saisonniers en Israel sans laissez-passer. Selon les donnees du CBS israelien, 
pas moins de 98 000 Palestiniens etaient, en 1991, consideres comme 
travaillant en Israel (y compris ceux travaillant a temps partiel et 
"temporairement absents du travail") : 56 000 d'entre eux venaient de 
Cisjordanie et 42 000 de la bande de Gaza ].J_/. Toutefois, le nombre 
hebdomadaire moyen d'heures ouvrees par salarie est reste en 1991 inferieur 
d'environ 18 % aux sommets atteints avant 1987 78/. Ce qui, si l'on tient 
compte des chiffres du CBS israelien sur les apports de main-d'oeuvre, ramene 
en equivalent a temps plein le nombre de Palestiniens travaillant en Israel a 
environ 46 000 personnes venant de Cisjordanie et 34 000 venant de la bande 
de Gaza. Depuis 1991, de nouvelles contractions du marche de l'emploi en 
Israel se sont traduites par un ch6mage d'une ampleur sans precedent dans le 
territoire occupe, accompagnees d'une forte baisse du revenu national. 

37. Il n'y a eu aucune publication de chiffres officiels globaux pour 1992 
et 1993; des donnees preliminaires pour 1992 font paraitre un redressement, 
jusqu'a des niveaux d'avant 1988, du nombre de Palestiniens travaillant 
en Israel, surtout venant de Cisjordanie (jusqu'a 70 000) 79/. Toutefois, 
des les premiers mois de 1993, le taux de ch6mage relativement eleve en Israel 
et les politiques adoptees par le Gouvernement israelien a cet egard se sont 
traduits par une reduction progressive du recours aux travailleurs 
palestiniens, sauf dans le secteur du batiment et dans certaines branches de 
l'agriculture 80/. Par suite du bouclage total du territoire occupe a 
compter d'avril 1993, il n'y a plus eu aucune entree de travailleurs 
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palestiniens en Israel pendant plusieurs semaines et certains employeurs 
israeliens se sont adaptes aux reductions les plus recentes 81/. Toutefois, 
deux mois apres le bouclage, des dizaines de milliers de postes auparavant 
occupes par des Palestiniens dans le batiment et l'agriculture en Israel 
n'etaient toujours pas pourvus par des Israeliens; 40 000 permis de travail 
avaient ete delivres a des Palestiniens, le plafond officiellement propose 
etant de 70 000 82/; et l'on envisageait "d'importer" de la main-d'oeuvre 
d'ailleurs 83/. 

38. La premiere consequence de cette evolution pour l'economie palestinienne 
a ete un chomage "galopant" (notamment dans la bande de Gaza, particulierement 
pauvre); le taux de chomage atteignait deja 40 % dans la bande de Gaza et 25 % 
en Cisjordanie avant le bouclage du territoire 84/. Or on estime qu'au 
deuxieme semestre de 1993 85/ il touchait plus de 55 % de la population 
dans la bande de Gaza (soit 67 000 personnes) et 35 % en Cisjordanie 
(soit 71 000 personnes) 86/. Certes, l'on peut considerer qu'il s'agit la 
de taux de chomage conjoncturels (ou cycliques) et non structurels, mais dans 
certaines zones (communautes rurales et camps de refugies), le taux de chomage 
depassait 70 % en avril 1993 87/. Quoi qu'il en soit, le chomage et la 
creation d'emplois sont devenus les defis sans doute les plus urgents pour 
l'economie palestinienne. 

2. Indicateurs globaux des resultats economigues et principales 
caracteristigues de l'evolution sectorielle 

39. La seule source reguliere et credible de donnees sur les resultats 
economiques globaux dans le territoire occupe depuis 1967 est la serie que 
publie le CBS israelien. Les comptes de la nation et d'autres indicateurs 
globaux pour la periode de 1988 a 1990, ainsi que des donnees preliminaires 
pour 1991, ont ete publies par le CBS et tout recemment revises, meme s'il 
reste certaines lacunes ou insuffisances, en particulier dans les estimations 
concernant la Cisjordanie 88/. Depuis 1988, le suivi regulier et le releve 
sur le terrain d'indicateurs sectoriels et globaux par des sources du 
territoire palestinien occupe (TPO) permettent d'etablir des estimations 
paralleles qui elles aussi se revelent credibles a la lumiere de la realite 
constatee 89/, et que des sources internationales viennent corroborer 
depuis 1991 90/. D'apres les donnees du CBS sur les tendances economiques 
enregistrees en novembre 1987 et les estimations emanant du TPO sur les 
tendances de la periode de 1988 a 1991, des projections (en prix constants 
de 1990) ont ete etablies par le secretariat 91/ pour la periode 1992-1993 
(tableau 1). Toutes les estimations doivent etre considerees comme fournissant 
des indications approximatives quant aux tendances generales permettant en 
tant que telles d'assigner un ordre de grandeur a une evolution intervenue sur 
plusieurs annees. Elles ne doivent done pas etre considerees comme des donnees 
definitives sur l'evolution de la conjoncture depuis 1988. 

40. Sans vouloir analyser ici les differents points sur lesquels la aerie de 
donnees du CBS et celle du TPO divergent, on peut dire que d'une maniere 
generale, lorsque les donnees du CBS indiquent une croissance, celles du TPO 
revelent une stagnation ou un recul; et lorsque les donnees du CBS annoncent 
une baisse des resultats, celles du TPO attestent une deterioration plus 
nette. Alors que les donnees du CBS enregistrent, globalement, un debut de 
reprise en 1990, selon les donnees du TPO, 1991 represente le creux de la 
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performance economique palestinienne. La croissance prevue dans les 
estimations etablies par le secretariat pour 1992-1993 confirme la possibilite 
d'une reprise. 

41. Les donnees du CBS israelien pour 1988-1991 concernant le territoire 
occupe font apparaitre une amelioration progressive mais reguliere du PIB 
- 2,7 % par an en moyenne - due essentiellement a la croissance du secteur 
agricole (environ 6 % par an) qui, avec celle du secteur des services 92/ 
compense la contraction d'environ 2 % par an enregistree dans l'industrie et 
le batiment. Les donnees du CBS font apparaitre une chute de la remuneration 
nette des facteurs, avec une recuperation progressive a partir de 1989 
(en Cisjordanie) - ce qui permet sur la periode une croissance globale du PNB 
d'environ 2 % par an en moyenne, essentiellement alimentee par la progression 
du PNB enregistree en Cisjordanie, a l'inverse de la bande de Gaza au il est 
reste pratiquement stationnaire. Dans le meme temps, la tendance a la hausse 
des transferts courants nets vers la bande de Gaza a ete suffisamment marquee 
pour compenser une baisse des transferts vers la Cisjordanie; en consequence, 
le revenu national brut disponible a suivi la croissance du PNB. Selan les 
donnees emanant du CBS, le secteur du commerce exterieur palestinien est en 
regression constante, tant en ce qui concerne les importations que les 
exportations. Malgre une baisse marquee des exportations (en recul de pres 
de 10 % par an), la diminution des importations a contribue a ramener le 
deficit commercial palestinien de pres de 1 milliard de dollars en 1987 aux 
environs de 740 millions de dollars en 1991 (en dollars constants de 1990). 
D'ou une reduction sensible du deficit commercial (rapport de la balance 
commerciale au PNB) - ramene de 39 % a 26 % - parallelement a un tassement, 
en rythme et en niveau, de la demande globale et de la croissance economique. 

42. En agriculture, les donnees emanant du TPO indiquent des resultats 
meilleurs encore que celles du CBS, mais les autres secteurs en revanche sont 
en repli de plus 10 % par an, ce qui fait chuter le PIB global de 10 % par an 
en moyenne. Un affaiblissement marque de la remuneration nette des facteurs 
correspond au nombre reel de salaries a temps plein tirant l'essentiel de leur 
revenu d'un emploi en Israel au ailleurs. En consequence, les sources 
palestiniennes indiquent une diminution moyenne du PNB d'environ 10 % par an 
jusqu'en 1991. Par rapport aux estimations du CBS, elles indiquent aussi un 
plus gros volume et une croissance plus rapide des transferts courants nets 
jusqu'en 1990. La tendance au repli observee par le CBS dans la plupart des 
composantes de la demande globale apparait egalement dans les donnees du TPO, 
mais les taux de regression y sont beaucoup plus prononces, en particulier 
pour ce qui est des resultats a l'exportation. De meme, la ou les donnees 
du CBS montrent des tendances positives ou stationnaires dans les depenses de 
consommation publiques et privees, celles du TPO indiquent une contraction 
annuelle de plus de 10 % dans la consommation des particuliers, correspondant 
a une baisse des revenus du meme ordre. 

43. La croissance demographique etant relativement forte dans le territoire 
occupe, les indicateurs du revenu par habitant revelent une nette degradation 
des conditions de vie, au mains jusqu'en 1992. Les series de donnees de l'une 
ou l'autre source confirment cette tendance, la deterioration apparaissant 
plus brutale selon les sources palestiniennes. Par souci de brievete nous 
avons privilegie les donnees du CBS, qui donnent une indication 
"conservatrice" de la deterioration de la situation economique globale et des 



TD/B/40(1)/8 
page 20 

conditions de vie dans le territoire occupe ces dernieres annees. Selon 
le CBS, de 1987 a 1991 le PIB par habitant a recule en moyenne d'environ 1 % 
par an. Consideres par habitant, le PNB et le revenu national brut disponible 
dans le territoire occupe ont enregistre une baisse encore plus marquee 
jus9u'en 1991, de 1,8 % et 1,7 % par an en moyenne respectivement, la baisse 
la plus forte etant enregistree dans la bande de Gaza avec des reculs de 4 
et 3 %, respectivement. Si le PIB par habitant est souvent utilise pour 
comparer la situation ou les conditions economiques dans differents pays 
s'agissant du territoire occupe, ou les ressources exterieures (remuneration 
des facteurs, envois de fonds et aide) constituent un element primordial du 
revenu, le PNB par habitant ou le revenu interieur brut disponible par 
habitant sont des indicateurs plus pertinents aux fins de comparaison. 

44. On peut egalement mesurer le developpement dans le territoire occupe a 
l'aide de l'indicateur composite de developpement humain (IDH), recemment 
introduit par le PNUD pour mesurer le developpement humain dans le monde, qui 
regroupe trois indicateurs - revenu, esperance de vie et alphabetisation -
pour donner un chiffre global permettant de classer les pays les uns par 
rapport aux autres 93/. Si l'on prend les donnees du CBS relatives au 
territoire palestinien occupe pour 1988-1991 94/, on obtient un IDH se 
situant dans une fourchette de 0,534 a 0,568, selon les series de donnees sur 
le revenu utilisees (PIB ou PNB par habitant). Avec les estimations du revenu 
provenant de sources palestiniennes, on obtient un IDH qui se situe 
entre 0,506 et 0,532. L'IDH estimatif ainsi calcule pour le territoire reflete 
la valeur relativement elevee de l'indicateur du niveau d'education des 
Palestiniens. Il place neanmoins le territoire au bas de la categorie dite de 
"developpement humain moyen" selon le PNUD (IDH superieur a 0,500), ce qui 
souligne bien l'ampleur des defis a relever par le peuple palestinien en 
matiere de developpement economique et social. 

45. Pour 1992-1993, il n'y a eu aucune publication de donnees estimatives 
empiriques concernant les resultats globaux de l'economie palestinienne. 
Toutefois, en extrapolant a partir de donnees du CBS indiquant les tendances 
de differents agregats sur la periode allant de 1967 a 1987 et des chiffres 
du TPO pour 1988-1990, il a ete possible d'etablir des estimations de 
resultats economiques pour 1992-1993, selon lesquelles, en gros, les chases 
resteraient en l'etat dans les territoires occupes en 1992-1993, et les 
tendances etablies en matiere de demographie, d'emploi et d'activite 
economique se maintiendraient, les circonstances permettant une reprise de 
l'economie a partir de 1992. En fait, les taux de croissance annuels fortement 
positifs que font apparaitre toutes les variables estimees pour 1992 et 1993 
montrent que l'economie palestinienne est en mesure de s'adapter a la 
situation nouvelle creee par la diminution, en 1992 et 1993, des possibilites 
exterieures de revenu. La croissance continue du secteur agricole et une 
reprise relativement rapide dans l'industrie et les services palestiniens 
autorisent une croissance economique tiree par le PIB; d'autre part, les 
exportations augmentent, mais mains que les importations, laissant subsister 
un deficit commercial superieur a 700 millions de dollars. En 1993, le deficit 
commercial est estime a environ 34 % du PNB, ce qui reste en de~a des niveaux 
records proches de 40 % enregistres avant 1988. L'investissement remonte a son 
niveau traditionnel de 31 % du PIB et 26 % du PNB, alors qu'il etait tombe a 
23 % et 16 % respectivement (selon les chiffres du CBS pour 1991). Enfin, les 
projections pour 1992-1993 font apparaitre une amelioration reguliere des 
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indicateurs du revenu par habitant, qui remontent a des niveaux plus credibles 
que ceux de la periode 1989-1991, les plus bas jamais enregistres. 

46. Malgre le potentiel d'amelioration des resultats globaux de l'economie 
que laissent entrevoir les projections pour 1992-1993 que nous venons 
d'evoquer, celles-ci doivent etre considerees a la lumiere des difficultes et 
de la degradation des annees precedentes, dont les consequences ne 
disparaitront pas du jour au lendemain. C'est ainsi qu'apres les premiers 
signes d'amelioration des resultats economiques enregistres en 1992, la 
fermeture du territoire occupe depuis la fin de mars 1993 a mis un obstacle de 
plus a la revitalisation de l'economie. Deja, la perte en revenu des facteurs 
que represente le manque a gagner en Israel a ete calculee: elle se situerait 
entre 1,5 a 3 millions de dollars par jour en avril (selon les chiffres 
retenus pour le nombre de travailleurs palestiniens en Israel et pour le 
montant de la remuneration quotidienne moyenne), et aurait legerement diminue 
ensuite, uncertain nombre de detenteurs de permis de travail ayant ete 
autorises a retourner travailler en Israel '}!if. Le PNB a done ete ampute 
d'environ 33 a 65 millions de dollars par mois depuis avril 1993. En outre la 
plupart des secteurs, en particulier l'agriculture, l'industrie, le commerce, 
les transports et le tourisme, ont aussi subi le contrecoup de la fermeture du 
territoire et accusent des pertes equivalentes, voire superieures, au manque a 
gagner en Israel 96/. Les faits marquants intervenus dans les secteurs cles 
sont exposes brievement ci-dessous, l'accent etant mis en particulier sur le 
secteur de l'entreprise privee jusqu'en 1993. 

47. Avant le dernier bouclage en date du territoire occupe, on avait pu 
observer quelques signes prometteurs de reprise sectorielle. Dans l'une des 
branches cles de l'industrie du territoire occupe, a savoir l'industrie 
pharmaceutique, deux des plus grandes societes annongaient leur fusion pour 
former une entreprise nouvelle dotee d'un capital de 1,6 million de dollars et 
employant 180 personnes 97/. Cette fusion devrait ameliorer les 
possibilites d'exportation et la competitivite, aussi bien sur les marches 
regionaux que sur le marche israelien, jusqu'alors inaccessible aux 
exportations palestiniennes de ce type. Le debut de 1993 a aussi vu la 
creation en Cisjordanie de deux compagnies d'assurance palestiniennes, alors 
que ce secteur etait domine depuis 1967 par les compagnies israeliennes et 
leurs agents dans le territoire 98/. L'une de ces compagnies d'assurance 
nouvelles s'est creee a l'initiative d'un groupe d'hommes d'affaires et 
d'experts en assurance palestiniens recemment rentres dans le territoire 
occupe apres avoir sejourne dans des pays arabes producteurs de petrole. Dans 
l'esprit de ses createurs, la compagnie devrait "jouer un role important dans 
la reconstruction de l'infrastructure economique en Palestine" en 
reinvestissant des ressources dans le territoire 99/. La demande sur le 
marche local de l'assurance est estimee a quelque 68 millions de dollars par 
an et la societe aura un capital de 5 millions de dollars, divise en 
4 000 actions. Des accords directs de reassurance ont ete negocies avec des 
compagnies internationales. Cette societe combine en une meme institution 
dynamique d'entreprise, capital prive, expertise, stimulation du marche et 
larges visees developpementales. 

48. Le nombre de licences octroyees en 1992 et 1993 a de nouvelles usines 
dans le territoire occupe, ainsi que les travaux publics et les projets 
d'infrastructure recemment mis en chantier dans le territoire suite a la 
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fermeture des communications avec Israel, sont de bonne augure pour les 
entreprises (et les travailleurs) du batiment et des travaux publics dans le 
territoire occupe. Une reorientation vers le marche local sera en particulier 
necessaire (meme si elle n'ira pas sans mal) pour les entreprises 
palestiniennes du batiment qui tiraient des chantiers realises en Israel et 
dans les colonies israeliennes implantees sur le territoire une large part de 
leur revenu. La creation en Cisjordanie d'une cimenterie, avec 20 actionnaires 
et un capital d'environ 30 millions de dollars, a recemment ete 
annoncee 100/. Naguere un projet similaire n'avait pas re~u l'aval des 
autorites 101/, mais en l'occurrence, selon ce qui a ete annonce, cette 
entreprise ne va pas dans un premier temps produire de ciment, mais simplement 
reconditionner et distribuer du ciment produit en Israel. Les siderurgistes 
israeliens signalent une demande palestinienne accrue, en 1992, de produits 
d'acier destines aux chantiers de construction dans le territoire 102/ et 
il semblerait que depuis avril 1993, des ouvriers du batiment de la bande de 
Gaza ne pouvant plus travailler en Israel en profitent pour reparer, ameliorer 
ou reconstruire des logements delabres 103/. Toutefois, les entreprises 
palestiniennes ont de serieux problemes pour se faire livrer des matieres 
premieres et du materiel provenant d'Israel ou y transitant, vu la difficulte 
des transports entre Israel et le territoire, ainsi que pour contacter leurs 
fournisseurs 104/. 

49. Si de reelles perspectives de reprise economique en Cisjordanie et dans 
la bande de Gaza se font jour dans un proche avenir, la necessite de 
developper et de reformer le systeme d'intermediation financiere deviendra 
d'autant plus grande. Il faudra notamment developper les services bancaires 
commerciaux pour s'attacher a mobiliser l'epargne du secteur prive et des 
menages, creer un marche financier palestinien pour consolider et etoffer 
l'assise financiere du secteur prive, et privilegier le renforcement des 
capacites de financement du developpement pour repondre aux innombrables 
besoins socio-economiques qui se font jour. La population palestinienne 
considere d'ailleurs ce dernier imperatif, d'ordre institutionnel, comme l'une 
des toutes premieres priorites financieres, si importants que puissent etre 
les autres aspects de la reforme financiere qui s'impose dans le 
territoire 105/. Meme si deux succursales de la Banque du Caire et d'Amrnan 
ont ete rouvertes en Cisjordanie en 1993, la creation de la premiere banque 
palestinienne dans le territoire depuis 1967 (approuvee en principe par les 
autorites) continue d'etre retardee par toutes sortes d'entraves juridiques et 
administratives. La Banque de Jordanie (une banque commerciale qui est fermee 
dans le territoire depuis 1967) a annonce son intention de rouvrir trois 
succursales et d'en creer quatre autres 106/. Si l'approbation de cette 
derniere mesure par les autorites a ete accueillie comme un bon signe, elle 
reste limitee a des agences exterieures a Jerusalem-Est. En outre, il semble 
que les conditions de fonctionnement et de supervision imposees a la Banque 
de Jordanie assurent un encadrement israelien encore plus etroit que les 
clauses deja strictes de l'accord qui, en 1986, avait permis la reouverture de 
la Banque du Caire et d'Amrnan. On a pu lire dans la presse que la Jordanie ne 
voyait "aucune objection a la reouverture de banques jordaniennes sur la Rive 
occidentale, a condition qu'elles fonctionnent selon les regles etablies par 
le comite jordanien de securite economique, c'est-a-dire qu'elles restent sous 
la tutelle de la Banque centrale de Jordanie" 107/. 
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50. Meme avant le recent bouclage du territoire occupe, le secteur des 
transports autrefois florissant, largement tributaire du commerce exterieur et 
des trajets quotidiens des travailleurs employes en Israel, dont il tirait 
l'essentiel de ses revenus, avait commence a connaitre de serieuses 
difficultes. A la mi-1992, l'une des plus anciennes compagnies d'autobus 
palestiniennes etait donnee comme au bord de la faillite en raison de 
problemes multiples : imp6ts et amendes, primes d'assurance elevees, 
augmentation des couts et impossibilite de financer le remplacement d'un pare 
vieillissant de 38 autobus 108/. Le nombre total d'autobus des entreprises 
de transports publics palestiniennes a chute de maniere spectaculaire: plus 
de 700 vehicules en 1987, seulement 400 environ a la fin de 1992; par suite du 
bouclage du territoire au debut de 1993, au moins 200 vehicules ne sont plus 
utilises, si bien qu'en pratique cette branche importante de l'economie se 
trouve reduite au tiers de sa capacite d'avant 1988 109/. 

51. Une indication de l'ampleur du declin subi par les transports et les 
autres secteurs tributaires du commerce exterieur (en particulier 
l'agriculture et l'industrie) est fournie par les donnees relatives aux 
produits agricoles et industriels palestiniens qui entrent en Jordanie pour 
y etre commercialises ou en transit 110/. Pour les seuls produits 
ind~striels, le nombre de camions en transportant qui passent la frontiere 
vers la Jordanie est tombe, en moyenne quotidienne, de 33 en 1987 a 18 en 1990 
et 12 seulement en 1991 111/. En 1987, 115 000 tonnes de fruits et 
legumes, 2 400 tonnes d'huile d'olive, 750 000 plants et 69 000 tonnes de 
marchandises industrielles etaient entres en Jordanie venant du territoire 
occupe (et deja il y avait tassement par rapport aux volumes du debut des 
annees 80). En 1992, il n'y est plus entre que 41 000 tonnes de fruits et 
legumes, 1 000 tonnes d'huile d'olive, 431 000 plants et 30 000 tonnes 
(en 1991) de produits industriels. Cette contraction des exportations de 
produits palE!stiniens vers les marches regionaux traditionnels tient non 
seulement aux mauvais resultats obtenus dans uncertain nombre de secteurs 
cles, mais aussi a la reorientation vers Israel du commerce exterieur du 
territoire. 

c. Conclusions 

52. Les paragraphes qui precedent mettent en lumiere quelques-uns des grands 
problemes auxquels se heurtent la revitalisation et le developpement de 
l'economie palestinienne, et font ressortir a quel point des reformes dans les 
politiques interieures, associees a une assistance internationale effective, 
s'imposent dans differents domaines. Des etudes et des rapports anterieurs 
de la CNUCED ont deja appele l'attention sur nombre de ces problemes et 
formule maintes recommandations concernant les politiques, qui appelleraient 
des mesures audacieuses de la part des autorites israeliennes, de la 
communaute internationale - notamment des parties de la region - et du peuple 
palestinien lui-meme ainsi que de ses institutions representatives. Dans le 
rapport de la CNUCED de 1992 112/ figure la description succincte d'un 
ensemble de mesures coherentes et realistes a prendre dans l'immediat pour 
relancer l'economie palestinienne en Cisjordanie et dans la bande de Gaza, 
notamment en ce qui concerne certains problemes communs a tousles secteurs de 
l'activite economique, les infrastructures et les ressources naturelles. 
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Ces suggestions, et les questions connexe~ evoquees ailleurs dans des rapports 
de la CNUCED et dans les conclusions d'autres enquetes, conservent toute leur 
actualite. 

53. On ne saurait trop souligner l'urgence d'une action concertee et bien 
ciblee de la comrnunaute internationale visant a empecher que la situation 
economique et sociale ne se degrade encore plus dans le territoire occupe et a 
poser des bases solides pour l'avenir. Les informations ne manquent pas quant 
aux besoins et aux priorites, et les capacites internes requises pour gerer le 
processus de reprise sent bien la; le volume de l'aide internationale au 
peuple palestinien n'a cesse d'augmenter, offrant toute une gamrne nouvelle de 
possibilites de financement et de domaines d'intervention efficace la au le 
besoin s'en fait grandement sentir. Beaucoup plus encore pourrait etre fait 
par les interesses, y compris les autorites israeliennes d'occupation et par 
la comrnunaute internationale agissant de concert avec le peuple palestinien. 
L'evolution de la situation depuis 1992 a ouvert des possibilites nouvelles 
qu'il convient de saisir. Sans prejuger de l'aboutissement du processus de 
paix, on pourrait dans l'imrnediat introduire dans le territoire les reformes 
de politique generale suivantes: 

a) Etendre rapidement et resolument les mesures de liberalisation a 
d'autres domaines de l'economie, de fa~on a limiter au minimum !'intervention 
des pouvoirs publics et a donner la plus grande marge de manoeuvre possible 
aux entreprises, ainsi qu•a assurer la mobilisation et la repartition optimale 
des ressources financieres; 

b) L'ensemble du regime d'imposition des revenus, qu'il s'agisse des 
revenue fixes (traitements et salaires), des revenue du capital, au de ceux 
des personnes morales (societes a responsabilite limitee et societes 
anonymes), doit etre reforme, en profondeur eu egard aux normes etablies en 
matiere de fiscalite et compte tenu de la situation particuliere dans laquelle 
se trouve le territoire 113/; 

c) Examiner a nouveau !'impact negatif des chatiments collectifs 
israeliens sur la situation economique et sociale des Palestiniens et de 
recourir aces chatiments lorsqu'un tel impact est atteste; 

d) Si la limitation et le controle de l'entree des travailleurs 
palestiniens en Israel peuvent etre necessaires pour la securite de ce pays, 
en revanche les produits agricoles et industriels palestiniens ne menacent ni 
la securite ni l'economie d'Israel. Jusqu'a ce que des accords comrnerciaux 
equitables et mutuellement avantageux soient negocies entre Israeliens 
et Palestiniens, il serait bon de lever l'interdiction d'entrer en Israel qui 
frappe les produits agricoles et certains produits industriels palestiniens, 
puisque aussi bien les produits israeliens entrent librement dans le 
territoire occupe. Instaurer des maintenant le libre-echange pourrait 
contribuer a asseoir sur des bases solides le redressement de l'economie 
palestinienne et la cooperation comrnerciale de demain; 

e) Les problemes complexes que souleve la programrnation d'une mise en 
valeur des ressources humaines palestiniennes font ressortir la necessite 
urgente d'une enquete impartiale sur les tendances de la demographie 
palestinienne dans le territoire, avec un recensement de la population; 
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f) Les institutions palestiniennes devront faire de serieux efforts 
pour rationaliser, coordonner, fusionner des programmes faisant double emploi 
et mieux definir leurs domaines de specialisation, en protegeant les 
institutions chargees du developpement centre toute politisation abusive. 

54. Le role de la communaute internationale, notamment celui de 
l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions specialisees, a vu son 
importance augmenter dans la perspective d'un redressement economique et 
social palestinien, surtout depuis l'ouverture du processus de paix 
au Mayen-orient. Le programme de developpement palestinien 114/ recemment 
annonce, qui definit toute une serie d'activites a entreprendre a moyen terme 
dans le domaine socio-economique, pourrait servir a orienter !'assistance 
internationale au peuple palestinien. Une meilleure coordination entre les 
donateurs, plus de perspicacite dans l'etablissement des priorites de l'aide 
et une rationalisation de la cooperation interorganisations s'imposent, avec 
un financement plus abondant et les mesures de politique generale necessaires 
pour repondre aux besoins immediats et a long terme. Les partenaires arabes de 
la region ont la une responsabilite particuliere et un role special a jouer. 
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Deuxieme partie 

L'ETAT DE L'ENVIRONNEMENT DANS LE TERRITOIRE PALESTINIEN OCCUPE 

55. La degradation persistante de la situation economique et sociale du 
peuple palestinien s'est accompagnee d'une degradation de l'environnement 
en Cisjordanie et dans la bande de Gaza. Ces phenomenes synergiques ant rendu 
encore plus preoccupante la deterioration generale de la qualite de la vie 
dans le territoire occupe et ses consequences pour l'avenir. Le Principe 23 de 
la Declaration de Rio sur l'environnement et le developpement affirme la 
necessite de proteger l'environnement et les ressources naturelles des peuples 
soumis a l'oppression, a la domination ou a l'occupation. Compte tenu de ces 
considerations et dans le cadre global de son programme de travail biennal, le 
secretariat de la CNUCED a ete prie par le Conseil du commerce et du 
developpement a sa trente-neuvieme session (Premiere partie), d'entreprendre 
une etude sur la situation de l'environnement en Cisjordanie et dans la bande 
de Gaza. La presente partie expose les principaux resultats de l'etude 
demandee. Apres un examen de la situation actuelle de l'environnement dans le 
territoire occupe, elle developpe les perspectives en matiere de protection de 
l'environnement et un ensemble de principes directeurs visant a ameliorer la 
situation environnementale et a accroitre sa contribution au developpement 
durable de l'economie palestinienne. 

A. Principaux parametres environnementaux 

56. D'une superficie totale d'environ 5 939 000 dunums, le territoire 
palestinien occupe s'etend sur 5 572 000 dunams en Cisjordanie, y compris 
Jerusalem-Est, et sur 367 000 dunams dans la bande de Gaza. En 1992, Israel 
avait progressivement place plus de 68 % de !'ensemble du territoire sous son 
contr6le, comme cela a ete indique dans la premiere partie. Sur le plan 
topographique, la bande de Gaza se trouve entre O et 40 m au-dessus du niveau 
de lamer et la Cisjordanie entre 400 m au-dessous du niveau de lamer et plus 
de 1 000 m au-dessus. En moyenne, les temperatures varient entre 18° et 38° 
en ete et 5° et 10° en hiver. Lapierre et ses agregats brises representent la 
principale ressource minerale du territoire, dont la production annuelle 
s'eleve a 31 000 m3 et 3,5 millions de tonnes respectivement. La Rive 
occidentale de lamer Marte est exploitee par Israel, qui en extrait des 
mineraux tels que le sel et les phosphates. 

57. Les precipitations annuelles sont estimees a 3 030 millions de m3 et les 

pertes par ruissellement et evaporation a 2 135 millions de m3, ce qui laisse 
895 millions pour l'alimentation des nappes aquiferes. Les efforts deployes 
par les Palestiniens (plantation d'arbres notamment) pour reduire l'ecoulement 
de surface afin que l'eau penetre dans les nappes aquiferes se sont heurtes 
aux restrictions israeliennes. Aux precipitations s'ajoutent les eaux 
du Jourdain et du Yarmouk, qui atteignent 320 millions de m3 par an au total, 
et quelque 100 millions de m3 provenant des sources. En raison des 

restrictions, ces dernieres n'ont pu etre utilisees judicieusement. Les nappes 
aquiferes du littoral comme de l'interieur, exploitees a la fois par le 
territoire et par Israel, restent la principale source pour la consommation 
menagere, agricole et industrielle, qui a considerablement augmente au cours 
des 25 dernieres annees. 



B. Facteurs affectant l'environnement 
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58. La confiscation des terres palestiniennes a permis a Israel de poursuivre 
la construction de colonies de peuplement et de structures connexes dans 
diverses regions de la Cisjordanie et de la bande de Gaza qui etaient 
traditionnellement considerees par les Palestiniens comme des zones a l'etat 
sauvage. Les plus importantes sont les versants orientaux et la region 
centrale de la Cisjordanie qui etaient l'habitat d'une faune et d'une flore 
sauvages variees, et servaient de paturages d'hiver pour le betail et d'aires 
de loisir pour la population locale, outre que l'on y trouvait des sites 
archeologiques, religieux et touristiques exceptionnels. De meme, 
l'implantation de colonies agricoles dans la vallee du Jourdain a 
progressivement prive les Palestiniens vivant dans ces regions de leurs sols 
les plus riches et de leurs puits d'eau les plus abondants. La meme chose 
s'est produite dans la bande de Gaza ou les colonies de peuplement ont empiete 
sur les zones interieures et c6tieres fertiles. Le programme d'implantation de 
colonies israelien n'a pas dument tenu compte des considerations ecologiques 
appropriees. Aucun colonie ne s'est dotee d'une station d'epuration des eaux 
usees. Souvent on laisse celles-ci s'ecouler librement dans les vallees, meme 
si les villages voisins se trouvent ainsi menaces. Le reseau d'egout des 
colonies implantees sur les collines et les pentes orientales au nord de 
Jerusalem a contamine les ressources en eau destinees a la consommation et a 
l'irrigation des regions palestiniennes jusqu'a Jericho. 

59. La carriere israelienne jouxtant le camp de refugies d'Al-Dheishe 
a Bethleem est une source de bruit et de pollution de l'air eprouvante pour 
les habitants des alentours, contraints de saisir les tribunaux pour obtenir 
reparation. Bien que le tribunal ait ordonne la fermeture de la carriere il 
y a neuf ans, son exploitation se poursuit. Une autre activite prejudiciable 
pour la population palestinienne avoisinante en Cisjordanie est l'usine de 
recuperation et de retraitement de l'huile de moteur residuaire en provenance 
d'Israel. L'usine rejetterait des effluents toxiques et cancerogenes sur les 
regions avoisinantes. Un certain nombre d'usines du meme type ont ete 
implantees dans le nerd de la Cisjordanie le long de la frontiere israelienne 
pour eviter qu'elles ne soient fermees suite a des plaintes emanant de groupes 
de citoyens israeliens. 

60. Malheureusement, le territoire occupe ne dispose ni de legislation ni 
d'institutions appropriees pour proteger son environnement. Niles autorites 
militaires ni l'administration civile chargees du territoire occupe n'ont de 
services de protection de l'environnement. Les autorites palestiniennes 
administrant les grandes villes, les villes et les villages sont impuissantes, 
car elles manquent de ressources et de competences dans le domaine de 
l'environnement, et inefficaces faute de mecanismes leur permettant d'adopter 
et de faire respecter des leis et reglements en matiere d'environnement aces 
niveaux. La ou un embryon d'institution a pu etre mis en place pour la 
protection de l'environnement, la concurrence et les doubles emplois ont 
accapare les ressources au profit de la recherche et de l'action experimentale 
menees par des universites et des institutions scientifiques. 
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61. L'absence de pouvoir central autochtone a freine la mise au point d'un 
programme d'ensemble pour sensibiliser le peuple palestinien de la Cisjordanie 
et de la bande de Gaza aux problemes de l'environnement. La survie prime les 
dangers ecologiques, sauf lorsque ceux-ci menacent directement la vie 
quotidienne. Dans l'ensemble, l'impact de l'industrie manufacturiere sur 
l'environnement est negligeable et circonscrit, du fait qu'il s'agit d'une 
petite industrie rudimentaire. Il est possible d'en venir a bout sides 
reglementations appropriees pour la protection de l'environnement sont 
adoptees et appliquees. C'est peut-etre la une des questions les plus urgentes 
auxquelles les Palestiniens doivent accorder leur attention, non seulement 
pour combler le vide en matiere de reglementation municipale de l'hygiene 
publique mais egalement pour reduire le plus possible les degats causes a 
l'environnement par !'industrialisation et !'urbanisation galopante ainsi que 
les activites de construction connexes prevues pour les annees a venir. 

62. Environ 47 % de la population palestinienne de la Cisjordanie et de la 
bande de Gaza ont mains de 15 ans contre 3,2 % seulement ayant plus de 65 ans. 
Du point de vue de la protection de l'environnement, la jeunesse de cette 
population la rend plus receptive, autrement dit, il serait plus facile de 
l'eduquer aux questions d'environnement par des programmes s'adressant aux 
jeunes tant a l'ecole que dans leurs foyers. 

63. Dans le cadre regional, les conditions climatiques actuelles de 
l'Afrique, du Moyen-Orient et de l'Europe influent sur l'environnement de la 
Cisjordanie et de la bande de Gaza et en particulier sur l'agriculture. Une 
prise de conscience de ces influences accompagnee de capacites autochtones de 
prevention et de protection permettrait d'en reduire au minimum les effets 
pervers. 

c. Etat actuel de l'environnement 

64. Faute d'informations quantitatives et qualitatives suffisantes, il est 
difficile d'evaluer l'etat actuel de l'environnement et son impact sur 
l'economie du territoire occupe. Les paragraphes qui suivent rendent neanmoins 
compte de certaines questions urgentes et appellent l'attention sur l'ampleur 
des problemes auxquels le peuple palestinien est confronte dans divers 
domaines ainsi que sur les consequences immediates et futures pour son 
economie. 

1. Pratigues agricoles 

65. Dans le territoire occupe, l'agriculture a ete peu a peu evincee par 
d'autres secteurs. Sa contribution au produit interieur est tombee de 34 % a 
mains de 18 % et sa part de l'emploi d'environ 40 % a 24 %. L'abandon de la 
terre a cree des problemes d'erosion du sol, les terrasses s'etant effondrees 
et des flancs entiers de montagnes ayant perdu leur couche arable. On estime 
que la remise en etat des sols risque de couter aux cultivateurs et/ou 
proprietaires fanciers entre 100 et 200 dollars par dunam. La montee du 
chomage et le retour a la terre qui se dessine depuis 1988 ont rendu plus aigu 
le besoin d'institutions de credit agricole inexistantes depuis l'occupation 
israelienne en 1967. 
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66. Ila fallu recourir a l'agriculture intensive pour accroitre la 
production, mais la strategie adoptee n'a pas ete suffisamment scientifique. 
Il y a eu un emploi abusif de produits agrochimiques, et surtout de pesticides 
et d'engrais. Selan les estimations, la consommation annuelle de pesticides 
par dunam atteindrait jusqu'a 11 kg et celle d'engrais se situerait entre 
80 et 160 kg. Cet emploi abusif de pesticides, motive par le desir de stimuler 
le rendement, semble avoir accru la resistance des ravageurs, et il a done 
fallu utiliser des produits chimiques plus puissants et plus couteux. Plus 
important, l'utilisation de types de pesticides interdits ailleurs a commence 
a affecter la faune et la flare sauvages ainsi que l'atmosphere, et a 
contaminer les ressources en eau peu profondes. Quant aux engrais, leur 
utilisation a outrance a cree des concentrations de nitrates qui depassent de 
tres loin la limite recommandee par l'OMS. Les matieres plastiques sont 
egalement de plus en plus utilisees en agriculture. Sans en nier les 
avantages, force est de constater qu'au lieu d'etre recyclee, une quantite 
considerable est enfouie dans le sol et/ou brulee. Sur une consommation 
annuelle totale de quelque 8 000 tonnes de feuilles de plastique, 30 % ne sont 
pas recuperables et demeurent dans le sol. Une autre partie pollue les 
alentours et le reste est brule, ajoutant a la pollution. 

67. La part de l'eau affectee a l'irrigation a ete reduite au minimum, ce qui 
laisse en friche 50 % des terres cultivables par manque d'eau ou du fait que 
l'utilisation d'eau salee a cree des sols sales qui, pour etre rendus a la 
culture, doivent etre lessives. L'irrigation au goutte a goutte est pratiquee, 
mais le materiel accessoire et de contr6le est rudimentaire. Dans l'ensemble, 
l'usage a outrance de pesticides et d'engrais associe a une utilisation peu 
rentable de l'eau est imputable a l'absence quasi totale de services de 
vulgarisation, qui ont ete considerablement restreints depuis 1967. En meme 
temps, les projets de recherche agronomique et agricole ont ete interrompus. 
Les agriculteurs palestiniens ont souvent emprunte des idees et des techniques 
nouvelles sans etre capables de determiner si elles etaient adaptees, ce qui a 
entraine des pertes financieres et l'adoption de techniques inadequates, voire 
prejudiciables. 

2. Urbanisation 

68. La superficie construite du territoire occupe represente 3,2 % de la 
superficie totale. Depuis 1967, les autorites israeliennes ont circonscrit la 
construction a l'interieur des limites municipales, elles-memes ramenees au 
minimum. D'autre part, aucune des municipalites n'a de veritable plan de 
traitement des dechets liquides et solides, car aucune ne dispose des 
ressources financieres et des competences necessaires pour en elaborer et en 
appliquer un. Elles n'ont pas plus d'experience en matiere de gestion du 
traitement des eaux usees et de leur reutilisation dans l'irrigation, 
notamment en ce qui concerne les avantages, les inconvenients et les risques 
pour la sante que comporte cette reutilisation. Dans l'hypothese d'une 
consommation moyenne modeste de 40 litres par personne par jour, le volume 
total d'eau usee depasse 70 000 m3 par jour pour l'ensemble de la population 
palestinienne. 
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69. Les dechets solides sont un probleme dont on n'a guere conscience dans le 
territoire occupe, ou le volume produit est gravement sous-estime. Les dechets 
solides enleves dans les villes et villages a l'interieur des limites 
municipales sont evalues a 1-1,5 kg/personne/jour, mais ce chiffre ne tient 
pas compte de ce qui s'accumule hors de ces limites. En outre, tousles 
dechets solides ne sont pas deposes dans les poubelles, une partie se 
retrouvant dans les champs avoisinants, les terrains vagues et les wadis. 
De meme, il n'y a pas de systeme pour l'elimination des dechets provenant des 
chantiers, et ils sont disperses le long des routes rurales. Meme les dechets 
solides municipaux sont mis en decharge a quelques kilometres de distance, 
soit a proximite d'une autre ville ou d'un autre village, soit dans un espace 
ouvert determine, ou ils sont incineres dans le seul but d'en reduire le 
volume. L'incinera~ion est lente et degage dans l'atmosphere des fumees et des 
gaz toxiques affectant de vastes zones residentielles. La encore, il n'y a pas 
d'installation de recyclage des dechets solides. Les debris et la poudre de 
pierre provenant du traitement de la pierre sont eparpilles dans toute la 
campagne. Les decharges de poudre de pierre, laquelle est toxique pour les 
plantes, sont devenues arides. 

3. Ressources en eau 

70. Bien que dans la plus grande partie du territoire occupe les ressources 
en eau ne soient pas polluees, la situation evolue rapidement du fait des 
risques de penetration des eaux usees, et la surexploitation des eaux 
souterraines par Israel a augmente. Des prelevements ont confirme la presence 
de bacteries (fecales coliformes) et de fortes concentrations de nitrates dans 
certaines regions de la Cisjordanie et de la bande de Gaza. L'accroissement de 
la salinite est particulierement preoccupant dans certains secteurs de la 
Cisjordanie, tels que Hebron, la vallee du Jourdain et dans la bande de Gaza. 
Le pompage a outrance par Israel et ses colonies implantees dans le territoire 
a provoque une baisse de la nappe phreatique et done un desequilibre entre 
l'eau douce et l'eau saumatre dans certaines regions de la Cisjordanie et la 
penetration de 1.'eau de mer dans 1.es zones c6tieres de la bande de Gaza, 
rendant l'eau insalubre pour la consommation menagere et impropre a 
!'agriculture. 

4. Deboisement 

71. Les forets ne couvrent pas plus de 0,5 % de la superficie totale du 
territoire occupe. Les conditions climatiques et l'action de l'homme sont 
largement responsables de cet etat de choses. Les reglements israeliens 
interdisent toute operation de boisement dans de nombreuses regions ou cela 
aurait pu empecher le ruissellement des eaux de pluie. De ce fait, ces eaux 
s'ecoulent vers l'ouest pour reconstituer les nappes aquiferes qui 
approvisionnent Israel. On dit egalement que cette opposition israelienne a 
tout boisement contribue a eliminer les obstacles juridiques a la confiscation 
des terres palestiniennes. Selon les estimations, Israel aurait, depuis 1967, 
deracine des centaines de milliers d'arbres a titre de represailles 
collectives. Rien que depuis le debut du soulevement palestinien, quelque 
150 000 arbres ont au total ete deracines. 



5. Environnement marin et cotier 
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72. Les zones cotieres de la bande de Gaza subissent une grave degradation de 
leur environnement. Sous l'effet conjugue de la pollution des ressources 
terrestres et marines par les eaux usees et de l'epuisement des nutriments 
deposes par le Nil, la vie marine, en particulier les ressources halieutiques, 
est menacee le long de la cote. A cela s'ajoute l'erosion du sable du littoral 
causee par la deviation de l'orientation des vagues. Israel a construit des 
brise-lames en plusieurs endroits le long de ses propres rivages pour enrayer 
la perte de sable, mais n'a rien entrepris de tel dans la bande de Gaza. Par 
ailleurs, le trafic de plus en plus dense en Mediterranee, en particulier des 
petroliers qui rejettent des hydrocarbures lourds lors du degazage, provoque 
des depots de goudron le long des rivages. 

6. Consommation energetigue 

73. Petit a petit, le territoire occupe est devenu presque entierement 
tributaire d'Israel pour ses besoins energetiques, qu'il s'agisse de 
l'electricite ou du carburant (essence et gaz). Actuellement, la production 
energetique n'est pas une source majeure de degradation de l'environnement 
dans le territoire. L'huile de moteur residuaire est utilisee pour chauffer 
les fours et les chaudieres des boulangeries et des ateliers, qui, pour la 
plupart, sent implantes dans les quartiers residentiels ou a proximite. Cette 
huile contient des petites particules de metal, du carburant au plomb et des 
substances organiques de haut~ activite. En brQlant, elle degage des 
particules lourdes toxiques dans l'atmosphere des zones residentielles, 
exposant la population a de graves risques de pollution. 

D. Amelioration de la situation de l'environnement dans le territoire 
palestinien: mesures a prendre 

74. La poursuite des tendances tracees plus haut n'augurent pas bien de 
l'avenir de l'environnement dans le territoire occupe et de son impact sur 
l'economie. Au contraire, l'interaction rapide des forces dynamiques a 
l'oeuvre dans une societe depourvue des dispositifs d'encadrement et 
ajustement necessaires accentuera vraisemblablement la degradation de 
l'environnement. Par ailleurs, considerant les grands espoirs fondes par les 
generations montantes qui constituent pres de 50 % de la population actuelle, 
il appartient imperativement a chaque Palestinien, individuellement et 
collectivement, de prendre serieusement en compte les problemes 
d'environnement dans toute activite economique et sociale. Les domaines 
prioritaires appelant une action immediate sent succinctement decrits 
ci-apres. 

1. Dechets liguides 

75. Dans certaines regions urbaines telles que Bethleem, Ramallah et 
al-Bireh, les problemes lies aux dechets liquides sent etudies dans le cadre 
d'un systeme de tout-a-l'egout. Malheureusement, il est loin d'en etre de meme 
dans d'autres centres de peuplement, ruraux notamment, ou vivent plus de 35 % 

de la population palestinienne et ou la construction de logements s'est 
accrue. Rien n'est encore prevu en ce qui concerne la construction et 
l'implantation de stations d'epuration. Une planification integree s'impose 
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pourtant face aces besoins comme a d'autres du meme ordre, si l'on veut 
eviter une approche au coup par coup qui serait couteuse et inadaptee a long 
terme. L'idee d'un gros collecteur qui recueillerait les eaux usees apres 
epuration et traverserait uncertain nombre de villes, du nerd au sud par 
exemple, est realiste et ecologiquement rationnelle. Ce collecteur pourrait 
etre alimente par un reseau de stations d'epuration, et les eaux traitees 
serviraient a l'irrigation au a des fins industrielles. Une politique 
novatrice de tarification pour l'utilisation de ces eaux pourrait contribuer 
a couvrir une partie des depenses d'exploitation. 

2. Dechets solides 

76. Comme on l'a fait observer plus haut, le volume des dechets solides 
s'accroit rapidement. Cette tendance devrait se maintenir et meme, a mesure 
que la societe prospere, s'etendre a des regions jusqu'ici epargnees. 
Dans ce domaine egalement, des mesures curatives et preventives s'imposent 
dans le cadre d'un programme d'action integre. On pourrait construire sur tout 
le territoire un reseau combinant usines de recyclage et d'incineration pour 
traiter tousles dechets solides, organiques et inorganiques. On 
rentabiliserait les stations de recyclage grace a des stimulants financiers et 
fisqaux, tandis que les couts d'exploitation des incinerateurs seraient 
couverts en partie par les redevances municipales, en particulier dans les 
centres urbains. 

3. Dechets toxigues 

77. Les perspectives de developpement de l'economie palestinienne dependront 
dans une grande mesure du role du secteur industriel. Parallelement ace role, 
ce secteur est appele a financer les depenses que l'industrialisation impose 
a toute societe, notamment celles du traitement des dechets toxiques. Il est 
par consequent necessaire que les facteurs environnementaux soient pris en 
compte dans l'analyse et l'evaluation de toute les activites economiques 
nouvelles, notamment les projets industriels, et que le traitement des dechets 
toxiques et les imperatifs environnementaux correspondants soient partie 
integrante des programmes de developpement industriel. 

4. Remise en etat des sols et reboisement 

78. Une grande partie des zones cultivees avant 1967 dans les regions 
accidentees demande a etre restructuree en terrasses et recouverte de terre, 
car celle-ci a ete emportee par lessivage suite a l'effondrement des murs en 
pierre qui la retenaient. Outre qu'ils sont source d'emplois et de revenus, de 
tels projets de remise en etat peuvent egalement ameliorer l'ensemble de la 
production agricole et accroitre la part de celle-ci dans le revenu national. 
Il est en outre imperatif de rompre le cycle sans fin de l'utilisation des 
pesticides les plus divers comme seul moyen de lutte phytosanitaire, pour 
adopter par exemple des programmes de lutte integree centre les ravageurs, qui 
ant fait leurs preuves dans un grand nombre de pays en developpement. 
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79. Le reboisement doit egalement etre pris tres au serieux a court terme. 
Certes, un programme complet de reboisement des zones qui s'y pretent depend 
de l'exercice par le peuple palestinien de son droit de regard sur ses 
ressources naturelles, mais on pourrait, en se concentrant sur certaines bases 
experimentales, creer les moyens d'intervenir rapidement une fois leves les 
obstacles de l'heure. Etant donne que les bienfaits de tout programme de 
reboisement devraient se faire sentir au-dela des frontieres geographiques du 
territoire palestinien, on peut esperer que le bien-fonde des restrictions 
imposees au peuple palestinien quanta l'utilisation de ses ressources 
naturelles sera reconsidere. 

5. Infrastructure institutionnelle 

80. Comme on l'a fait observer, l'adoption de lois et de reglements 
concernant l'environnement est un element important de la protection de 
l'environnement. Cette adoption doit aller de pair avec la creation d'un 
mecanisme institutionnel competent et efficace capable de faire appliquer ces 
leis. Un tel mecanisme devrait done etre cree, sur une echelle modeste, pour 
surveiller l'etat de l'environnement, evaluer les besoins dans divers domaines 
et proposer des mesures, y compris des leis, pour la protection de 
l'environnement. Il devrait notamment mettre en place un systeme d'information 
environnementale pour la Cisjordanie et la bande de Gaza qui reposerait sur 
une base de donnees creee a partir des informations recueillies sur divers 
aspects de l'environnement dans le territoire. 

6. Besoins en ressources humaines 

81. Pour l'heure, et en attendant que ce mecanisme soit mis sur pied, les 
municipalites sont peut-etre appelees a intervenir davantage pour proteger 
l'environnement et renforcer sa contribution au developpement economique et 
social du peuple palestinien. Un des aspects sur lequel elles peuvent 
concentrer leur attention est le perfectionnement de la main-d'oeuvre employee 
dans les activites environnementales. Ainsi, toutes les municipalites 
s'occupent du ramassage des dechets solides. Cette tache pourrait etre 
effectivement menee a bien en augmentant le nombre des eboueurs et des camions 
d'enlevement des ordures, mais faute de ressources financieres elles ne 
peuvent adopter cette solution. La formation du personnel existant dans les 
domaines concernes pourrait ameliorer considerablement l'efficacite et le 
rendement des services en question. 

82. Il est important de faire le plus tot possible une place a l'education 
environnementale dans les programmes scolaires et universitaires en 
Cisjordanie et dans la bande de Gaza. La campagne d'education et de formation 
devrait aussi se derouler au niveau local pour sensibiliser toutes les couches 
de la societe a la protection de l'environnement et faire connaitre les 
reglements pertinents et les mecanismes charges de les appliquer. A cet egard, 
il conviendrait de lancer a titre prioritaire des programmes de formation de 
techniciens agricoles et d'agriculteurs a la vulgarisation, qui est 
pratiquement inexistante dans le territoire occupe. 
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7. Assistance financiere et technique 

83. La longue periode d'occupation et l'absence d'infrastructures 
institutionnelles ant empeche le peuple palestinien de mobiliser efficacement 
ses ressources financieres et humaines pour jeter les bases d'une economie 
viable, une charge qu'a elle seule la presente generation ne peut assumer. La 
communaute internationale doit redoubler d'efforts pour permettre ace peuple 
de reconstituer ces bases en toute independance, d'ameliorer la qualite de sa 
vie et proteger son environnement. Les Palestiniens ant prouve qu'ils etaient 
pleins de ressources et de dynamisme en contribuant au developpement des 
nombreuses economies auxquelles ils se sont integres. Le moment est venu de 
reunir les ressources et les competences palestiniennes et internationales au 
service d'entreprises animees du meme dynamisme pour developper l'economie du 
territoire palestinien et proteger son environnement, dans l'interet present 
du peuple palestinien, sans prejudice des besoins futurs. L'action qui 
s'impose dans les domaines decrits plus haut requiert par consequent une 
assistance internationale concertee, tant financiere que technique, pour la 
mise au point d'un programme environnemental concret et sa mise en oeuvre 
effective. 



Troisieme partie 

EXAMEN DE L'EVOLUTION DES TRAVAUX 
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84. Au cours de la periode consideree, le secretariat de la CNUCED a 
intensifie ses travaux relatifs a l'economie du territoire palestinien occupe 
sur les quatre grands domaines de son activite, a savoir: a) surveillance et 
analyse des politiques et des pratiques des autorites d'occupation 
israeliennes qui font obstacle au developpement economique du territoire 
palestinien occupe; b) etude des incidences de ces politiques et de ces 
pratiques sur les principaux secteurs economiques; c) developpement de la base 
de donnees du gGroupe, y compris la collecte, le traitement et la diffusion de 
renseignements sur l'economie du territoire palestinien occupe; et 
d) coordination avec les activites pertinentes des organismes des 
Nations Unies, et contribution aces activites, conformement aux resolutions 
de l'Assemblee generale traitant de l'assistance au peuple palestinien et des 
conditions economiques dans le territoire palestinien occupe. Pour tous ses 
travaux, le Groupe a maintenu des contacts etroits avec la Palestine, outre 
les consultations tenues avec d'autres parties interessees. 

85. Dans le contexte du projet intersectoriel sur l'etude des perspectives 
d'un developpement economique et social soutenu en Cisjordanie et dans la 
bande de Gaza, le rapport de la reunion d'un groupe d'experts qui s'est tenu 
a Geneve en mai 1992 a ete acheve ainsi que l'etude etablie par le secretariat 
de la CNUCED sur une matrice quantitative et son supplement technique. Des 
echanges de vues sur ces documents quant au fond ont eu lieu avec les 
responsables du Departement des affaires economiques et du plan de Palestine 
ainsi qu'avec des hauts fonctionnaires egyptiens et jordaniens. Les autorites 
israeliennes ont refuse d'y participer, et d'autres parties concernees n'ont 
toujours pas envoye de reponse. 

86. La version revisee des documents a ete portee a l'attention de certaines 
sources bilaterales et multilaterales, tant au niveau regional qu'au niveau 
international ayant des programmes d'assistance au peuple palestinien, en vue 
d'en enrichir le contenu. Des echanges de vues ont egalement eu lieu avec la 
Direction des affaires economiques de la Ligue des Etats arabes, et des 
contacts ont ete engages avec le PNUD et la BIRD, dans le cadre de leurs 
activites pertinentes. Afin de coordonner les activites des institutions des 
Nations Unies competentes dans le territoire, le Representant special de 
l'Administrateur du PNUD (Programme d'assistance au peuple palestinien) a 
invite le Groupe economique special du secretariat de la CNUCED au Bureau 
du PNUD a Jerusalem-Est pour des consultations. Toutefois, les autorites 
israeliennes ont refuse d'accorder un visa et la mission n'a pu avoir lieu. 

87. Les travaux ont egalement commence en vue de la selection et de la mise 
au point definitive, pour publication, de la premiere partie d'une serie de 
25 etudes sectorielles sur les questions economiques et sociales dans le 
territoire occupe. Ces etudes doivent en principe servir de base aux 
conclusions et recommandations de la reunion du groupe d'experts, ce qui 
permettrait aux donateurs de developper leurs programmes d'assistance dans 
leurs domaines d'interet respectifs. 
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88. Dans le cadre du projet intersectoriel, et au titre du programme de 
travail du Groupe, les travaux relatifs a la rnise au point d'une base de 
donnees sur l'econornie de la Cisjordanie et de la bande de Gaza se sent 
poursuivis au cours de la periode consideree. Les donnees disponibles sur la 
balance des paiernents, le commerce international, la population, la 
main-d'oeuvre et l'ernploi pour la periode 1968-1987, qui avaient ete 
norrnalisees et classees sur le modele des series chronologiques economiques 
utilisees par le secretariat de la CNUCED ont ete mises au point et publiees 
sous la cote UNCTAD/DSD/SEU/1 (en anglais seulement). Le Groupe a egalernent 
etoffe sa collection de references sur le developpernent econornique palestinien 
et developpe ses capacites de collecte et d'analyse de donnees statistiques 
sur la question. 

89. Conforrnement a son programme de travail et aux dispositions des 
resolutions de l'Assernblee generale adoptees au cours de la periode 
consideree, le secretariat de la CNUCED a renforce la coordination et la 
cooperation avec les organismes cornpetents des Nations Unies ainsi qu'avec les 
organisations regionales et non gouvernernentales travaillant sur la situation 
econornique et sociale du peuple palestinien en Cisjordanie et dans la bande 
de Gaza. Ila notamrnent contribue a des reunions et envoye des missions de 
consultation et de collecte de donnees a Tunis, au Caire et Amman, de rnerne 
qu'il a participe a des reunions convoquees par des institutions des 
Nations Unies s'occupant de l'assistance au peuple palestinien. 



Tableau I. TERRITOIRE PALESTINIEN OCCUPE: PRINCIPAUX INDICATEURS ECONOMIQUES 1987-1993 

(EN MILLIONS DE DOLLARS DES ETATS-UNIS CONSTANTS DE 1990) 
Taux annuel de croissance 

Estimations du CBS Estimations du TPO Estimations de la CBS TPO CNUCED CNUCED 
1987 1988 1989 1990 1991 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1988-91 1992-93 

Population (en millicrs) 1 408,2 I 437,1 1 505,5 1 563,1 I 641,3 1 437,1 I 505,5 1 563,1 1 605,0 1 666,0 1 728,0 4,1 3,5 3,8 
Agriculture 334,6 466,8 321,0 448,5 344,1 466,8 309,0 448,5 370,0 378,0 427,0 6,2 8,3 7,6 
lndustrie 165,0 132,3 128,4 165,2 151,7 132,3 105,4 104,2 96,0 138,0 173,0 -2,0 -10,5 40,1 
Construction 327,4 309,7 324,7 324,0 305,5 241,3 202,5 151,3 135,0 198,0 250,0 -1,7 -14,7 42,6 
Services 977,1 861,7 987,5 I 228,8 I 139,7 726,6 601,8 539,8 493,0 695,0 859,0 4,2 -12,4 37,1 
Produit interieur brut 1 881,3 1 770,5 I 684,9 2 163,0 2 083,4 1 567,0 I 218,7 1 243,7 1 148,0 I 477,0 1 790,0 2,7 -9,7 28,0 
Remuneration nette des facteurs 732,6 669,3 690,0 793,3 743,7 659,8 610,7 548,2 401,0 406,0 414,0 0,4 -11,3 1,6 
Produit national btut 2 613,9 2 439,8 2 451.6 2 956,3 2 827, 1 2 226,8 1 829,4 1 791,9 I 549,0 I 883,0 2 204,0 2,0 -10,2 21,1 
Trans forts courants nets 137,9 JILi 135,7 154,3 156,5 209,l 289,7 166,7 154,0 160,0 166,0 3,4 2,9 3,9 
Revenu disponible btut 2751,8 2 550,9 2 587,3 3 110,6 2 983,6 2 435.9 2 119,2 1 958,7 1 703,0 2 043,0 2 370,0 2,1 -9,5 19,6 
Importations 1 482.2 953,4 982,3 952,1 I 019,4 953,4 982,3 952,1 741,0 943,0 1 126,0 -7,8 -12,5 26,0 
Exportations 457,5 268,3 246,3 264.4 278,7 268.3 246,3 264,4 156,0 313,0 381,0 -9,8 -16,5 72,1 
Investissements publics 100,7 55,4 44,9 50,6 73,8 55,4 44,9 50,6 34,0 47,0 58,0 -6,7 -16,6 35.3 
Investissements prives 491,4 372,3 426.4 413.3 396,9 372,3 426,4 413,3 364.0 438,0 508,0 -4,8 -6,5 19,8 
Consommation publique 208,0 192,4 206.7 253.5 260,7 192,4 206,7 253,5 200,0 266,0 325,0 6,3 -1,0 31,3 
Consommation privee 2105.9 I 835,6 I 819.5 2 146,2 2 105,5 I 632,1 I 276,7 I 214,0 I 134,0 I 356,0 1 644,0 0,0 -11,5 22,5 

(Dollars des Etats-Unis constants de I 990) 
PIB par habitant I 336,0 l 232,0 I 119.2 I 383.8 1 269,3 1 090,4 809,5 795,7 715,3 886,6 1 035,9 -1,2 -11,6 22,4 
PNB par habitant 1 856.2 1 697.7 I 628.4 I 891,3 1 722,5 1 549.5 I 215,2 I 146,4 965,1 I 130,3 I 275,5 -1,8 -12,0 16,1 
RDB par habitant I 954,1 I 775.0 1 718,6 1 990,0 l 817,8 I 695,0 I 407,6 1 253,1 I 061,1 1 226,3 I 371,5 -1,7 -11,4 14,6 

Sources et notes 

1. Tousles chiffres excluent Jernsalem-Est, pour laquelle ii n'existe pas de donnees globales separees. Toutes les donnees ont ete a l'origine publiees ou etablies en nouveaux shekels israeliens (NSI) 
et ont ensuite fait l'objet de deux types de traitement. Les donnees en prix courants ont ete d'abord calculees en prix constants NSI a !'aide d'une methode de deflation fondee sur l'indice des prix a 
la consommationdu territoire occupe et d'un deflateur du PIB approprie. Les donnees en NSI constants ont ete ensuite converties en dollars des Etats-Unis constants de 1990 sur la base du taux de 
change annuel moyen pour 1990 indiquee dans Statistigues financieres intemationales (Washington D.C., FM! 1991) du Fonds monetaire international. 

2. Toutes les estimations du Central Bureau of Statistics d'Isra~l sont etablies a partir des donnees en NSI courants publiees dans Judea. Samaria and Gaza Area Statistics, Vol. XXI, 1992 (CBS, 
Jernsalem, 1993), sauf lorsque, pour certains indicateurs et certaines fourchettes publiees, des lacunes ont oblige a proceder a des calculs fondes sur des chiffres correspondant aux annees 
precedentes ou a des estimations provenant d'autres sources. 

3. Toutes les estimations du TPO sont calculees a partir de sources publiees dans le territoire palestinien occupe. Pour des details sur les principales sources consultees, voir "Evolution recente de la 
situation economique dans le territoire palestinien occupe" (TD/B/1305), p. 22, tableau I. 

4. Les estimations du secretariat de la CNUCED s'appuient sur !'analyse tcndancielle des donnees (CBS) pour 1967-1987 et des estimations (TPO) pour 1988-1990. Pour des donnees complementaires 
sur les sources et la methode, voir "Prospects for sustained development of the Palestinian economy in the West Bank and Gaza Strip, 1990-2010- a quantitative framework" (Part Two, 
Chapters 1-3) et son "Technical Supplement" (a parahre, 1993). 

5. Les taux de croissance representent la moyenne des variations annuelles des valeurs constantes des variables respectives, saufpour l'agriculture pour laquelle ii represente une moyenne mobile sur 
deux ans. 
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Notes 

1/ Sau£ indication contraire, lorsqu'on parle dans le present rapport 
du "territoire occupe" ou du "territoire", on entend par 11 le territoire 
palestinien occupe (c'est-A-dire la bande de Gaza et la Cisjordanie, y compris 
Jerusalem-Est). 

'J_/ Voir par exemple les rapports de la CNUCED : "Evolution recente de 
la situation economique dans le territoire palestinien occupe" (TD/B/1142; 
TD/B/1183; TD/B/1221; TD/B/1266; TD/B/1305) et "Assistance au peuple 
palestinien" (TD/B/39(1)/4). 

J/ Voir "Evolution recente de la situation economique 
(TD/B/1305), par. 3 A 13. 

i/ Ibid., par. 3. 

~/ Voir "Evolution recente de la situation economique 
(TD/B/1305), par. 41 et 42; "Assistance .•. " (TD/B/39(1)/4, par. 6 A 8). 

ii Decret militaire No 1342 du 15 juin 1991 intitule "Decret visant 
A favoriser les investissements" en Cisjordanie. Un decret analogue a ete 
promulgue pour la bande de Gaza. Vair egalement Lettre datee du 11 mars 1993, 
adressee au Secretaire general par le Representant permanent d'Israel aupres 
de l'Organisation des Nations Unies (A/48/112). 

1/ Voir "Lettre ... " op. cit. 

~/ Jerusalem Post, 15.2.93. 

2./ "Lettre ... " op. cit., p. 1. 

10/ Selan le Coordonnateur adjoint israelien pour les affaires 
economiques dans le territoire occupe, cite dans Jerusalem Post, 9.2.93. 
Voir egalement Jerusalem Post, 28.12.92. 

11/ Vair "Assistance au peuple palestinien" (TD/B/39(1)/4, par. 7 
et 14 A 17). 

ll/ Vair New York Times, 4.4.93. 

13/ Certaines des faiblesses de cette demarche ant ete analysees 
precedemment, en particulier en ce qui concerne la dependance excessive A 
l'egard d'Israel pour les importations de matieres premieres et le risque 
d'une desorganisation de l'economie qu'entrainerait, en l'absence d'une 
orientation d'ensemble, d'etudes de faisabilite et d'infrastructures 
adequates, la creation simultanee d'un trop grand nombre d'entreprises 
analogues. Vair "Evolution recente de la situation economique " (TD/B/1305, 
par. 42) et "Assistance ... " (TD/B/39(1)/4, par. 7 et 8). 

14/ Dans le dernier rapport en date de la CNUCED, comme dans les 
rapports anterieurs, on indiquait differents domaines qui appelaient une 
attention urgente (TD/B/39(1)/4). De meme, des rapports d'autres organismes 
et institutions specialisees des Nations Unies sur la situation dans le 
territoire occupe soulignent la necessite d'une reforme urgente et globale des 
politiques et d'une assistance technique accrue au peuple palestinien; 



TD/B/40(1)/8 
page 39 

voir par exemple Conference internationale du Travail, Rapport du Directeur 
general - Appendice II, 1993 et "Rapport du Secretaire general - La situation 
des femmes palestiniennes dans le territoire occupe" (E/CN.6/1993/10). 

15/ Le President de l'Association des fabricants israeliens, cite dans 
Jerusalem Post, 5.7.92. Cette position a ete reprise par le President de la 
Federation des chambres de commerce israeliennes, cite dans Jerusalem Post, 
9.2.93. 

16/ Jerusalem Post, 22.7.92. 

17/ Communique de presse de l'UNRWA HQ/2/93 du 12 fevrier 1993. 
Vair egalement Al-Fair, 28.12.92. Parmi les mesures de securite recemment 
appliquees par les militaires israeliens, on citera l'utilisation d'engins 
antichars pour detruire les maisons dans lesquelles on soup9onne que 
des militants palestiniens ant cherche refuge. Au cours d'une operation 
de ce type, 18 maisons a Khan Yunis (bande de Gaza) ant ete detruites 
OU endommagees, le cout total des reparations etant estime a 
845 000 dollars - voir Jerusalem Post, 18.2.93. Vair egalement A.F. Jayyusi 
(dir. publ.), Le territoire occupe - faits et chiffres (Amman), 
janvier-decembre 1992 (en arabe). 

18/ Vair par exemple "Evolution recente de la situation economique 
(TD/B/1183, par. 52 et 53; TD/B/1221, par. 74 et 75; TD/B/1266, par. 42 a 45). 

19/ Les impots locaux n'ont cesse d'augmenter dans l'ensemble de la 
ville de Jerusalem, mais les commer9ants palestiniens de Jerusalem-Est se 
plaignent de la mauvaise qualite des services municipaux par rapport a ceux 
dent beneficie Jerusalem-Quest et font valoir qu'ils ne sent pas en mesure de 
payer des impots aussi eleves compte tenu de la degradation de la situation 
economique dans le territoire occupe. Au debut de 1993, l'association des 
commer9ants de Jerusalem-Est a porte l'affaire devant la Haute Cour 
israelienne, ou elle est en cours d'examen. Vair Al-Fair, 22.6.92, 29.6.92, 
20.7.92, 10.8.92, 16.11.92, 25.1.93, 1.2.93; Jerusalem Post, 27.7.92, 8.1.93. 

20/ Filasteen al-Thawra, 28.2.93 (en arabe). 

21/ Al-Fair, 5.4.93. 

22/ Ibid. 

23/ La fermeture du territoire et ses multiples consequences ant fait 
l'objet de nombreux articles. Vair par exemple Washington Post, 26.3.93, 
9.4.93, New-York Times, 9.4.93, International Herald Tribune, 26.4.93; 
Al-Fair, 5.4.93, 12.4.93, 19.4.93, 26.4.93, 10.5.93; Filasteen al-Thawra, 
28.3.93 (en arabe); Al-Quds, 22.4.93 (en arabe), Jerusalem Post, 17.5.93; 
Centre d'information de Palestine sur les droits de l'homme, "From the field -
a monthly report on selected human rights issues", mars-avril 1993. 

24/ Le Premier Ministre israelien, cite dans Washington Post, 26.3.93. 

22/ Le Premier Ministre israelien, cite dans Washington Post, 9.4.93. 

26/ Le President de la Federation des chambres de commerce 
israeliennes, cite dans Washington Post, 26.3.93. 
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27/ Professeur Ezra Sadan, conseiller au Ministere de la defense et 
"architecte" de la recente liberalisation des politiques israeliennes, cite 
dans Jerusalem Post, 14.5.93. 

28/ Dans un document directif realise pour le Ministere israelien des 
finances, on indiquait que la fermeture du territoire entrainerait une hausse 
de l'inflation et une baisse de la croissance - pouvant aller jusqu'a 1 % -

en Israel; voir Jerusalem Post, 24.5.93. 

29/ Le Commissaire general de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), 
cite dans le communique de presse de l'UNRWA CL0/1/93 du 18 avril 1993. 

30/ Certains soutiennent que "la separation, la fin de cette relation 
de dependance a l'egard d'Israel est un veritable processus qui prendra des 
annees ... Ce n'est pas un simple slogan ou une decision de politique 
generale". S. Huleileh cite dans Al-Fajr, 19.4.93. 

31/ 

111 

Jerusalem Post, 20.5.93, 1.6.93. 

Selan les informations parues dans Jerusalem Post, 28.12.92. 

33/ Vair "Evolution recente de la situation economique ••. " (TD/B/1305, 
par. 35 a 40) pour une analyse detaillee de certaines de ces initiatives. 
Ainsi, une pratique suivie jusqu'en 1992, mais que beaucoup considerent 
maintenant comme une tactique economique inefficace et vouee a l'echec, etait 
celle qui consistait a lancer frequemment des ordres de greve pour les 
etablissements commerciaux et les entreprises du territoire occupe. 

34/ Ces tendances ont fait l'objet d'analyses approfondies dans les 
rapports etablis par le secretariat depuis 1988. 

35/ Ainsi, un etablissement de credit palestinien implante a 
Jerusalem-Est s'est vu refuser l'autorisation d'ouvrir un bureau dans certains 
secteurs de la Cisjordanie ou de la bande de Gaza, Al-Fajr, 19.4.93. 

36/ Ainsi, l'Union des diplomes de l'Universite d'Hebron en Cisjordanie 
gere une gamme impressionnante de projets dans differents domaines (education, 
services sociaux, activites generatrices de revenu); pour sa part, l'Union des 
cooperatives agricoles coordonne la commercialisation des produits agricoles 
en Cisjordanie et facilite l'acheminement de l'assistance destinee aux 
agriculteurs (dotations agricoles, facilites de credit, services de 
vulgarisation). Son existence ne remonte qu'a 1986, mais les cooperatives 
locales et regionales qui la composent ont ete pour la plupart creees dans les 
annees 50 et 60. 

37/ Pour un bilan detaille de l'action menee dans differents domaines 
par les ONG internationales et palestiniennes, et un expose de leurs 
programmes de travail futurs, voir: Reseau des ONG europeennes dans les 
territoires occupes (NENGOOT), Palestine - Le developpement pour la paix, 
actes de la Conference ECCP-NENGOOT, Bruxelles, 28 septembre-ler octobre 1992. 

38/ Vair egalement la contribution de Ibrahim Dakkak dans NENGOOT, 
"Palestine op. cit., p. 198. 
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39/ Article d'Hisham Awartani, paru dans Al-Fair, 23.11.93. 

40/ Expose sur le role et l'experience des organisations regionales 
fait par le representant de la Commission des Communautes europeennes, lors 
du Seminaire des Nations Unies sur l'assistance au peuple palestinien, tenu 
a l'UNESCO, a Paris, du 26 au 29 avril 1993 (PAR.SAM/QP/15). 

41/ Al-Fair, 14.12.92. 

42/ Jerusalem Post, 17.7.93. Pour une analyse detaillee des problemes 
et des besoins dans ce domaine, voir l'etude du secretariat "Le secteur du 
tourisme et les services connexes dans le territoire palestinien occupe 
par Isra~l" (UNCTAD/RDP/SEU/7). 

43/ Al-Quds, 10.2.93, 12.2.93 (en arabe); Filasteen al-Thawra, 7.2.93 
(en arabe), Al-Fair, 1.3.93; "Une initiative dans le domaine des exportations 
pour relancer l'economie locale", dans Arab British Commerce, roars 1993, p. 2 
a 4, 25 et 26. 

~4/ Vair Jerusalem Post, 16.7.92. 

45/ Il semble que l'une des composantes classiques du dispositif de 
promotion des echanges, a savoir les chambres de commerce, n'ait pas ete 
associee a cette recente initiative. 
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